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1. Préliminaires 

 Tout discours, qu’il soit oral ou écrit, est destiné à l’autre. Ce faisant, il est porteur 

d’un sens et, de surcroît, révélateur d’une intention volontaire ou involontaire, gage d’une 

visée d’influence plus ou moins manifeste. Le sujet parlant impose, plus ou moins 

consciemment, sa vision du monde à celui à qui il s’adresse en lui faisant partager son 

univers de discours. Même sous sa forme descriptive ou narrative, le discours fait circuler  

une opinion sur le monde. Nous postulons ainsi, à la suite d’Amossy et de Plantin, que tout 

acte discursif est doté d’un pouvoir argumentatif en ce qu’il tend inlassablement à modifier 

les représentations d’autrui, voire même à agir sur lui : « L’argumentation est une action 

qui tend toujours à modifier un état de choses préexistant. »
1
   

Le discours journalistique s’inscrit dans cette veine en ce qu’il est le lieu privilégié 

où s’affrontent et se confrontent plusieurs idées et circulent différents points de vue. 

Certains genres journalistiques- les articles d’opinion- imposent aux lecteurs des modes de  

raisonnements et des arguments. Or, nous savons que- la déontologie journalistique 

l’exige- l’activité journalistique poursuit une finalité d’information, en rapportant 

l’actualité telle quelle. Charaudeau défend, à cet effet, que le discours de presse répond à 

une autre visée, celle de captation correspondant à des prises de position en tentant, comme 

le pose son auteur, d’expliquer le pourquoi et le comment de l’actualité événementielle : 

« Aussi le discours journalistique est-il conduit, au nom de la finalité commerciale et 

de l’enjeu de captation qu’elle entraîne, à glisser vers un discours persuasif, ce qui 

n’est pas inscrit dans le  contrat médiatique : abondance de témoignages présentés 

comme seule preuve de l’authenticité des faits ou de l’explication donnée […] ; mise 

en cause de certaines personnes du monde politique et commentaires prétendant 

révéler des faits ou des intentions tenues cachées par ces mêmes personnes. Du 

même coup, l’énonciateur journaliste est amené à prendre position en se fabriquant 

une image de dénonciateur, et son discours passe d’une visée de «faire savoir » à 

une visée de « faire penser ». »
2
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 Nonobstant, la finalité éthique du discours journalistique stipule que le journaliste ne 

doit point exercer une influence sur le lecteur. Finalité qu’il enfreint, naturellement, et dont 

il dévie. Jouissant ainsi d’une certaine liberté d’expression et eu égard des contraintes 

situationnelles auxquelles ils doivent se soumettre, les journalistes se trouvent enclins à 

user de tous les moyens que leur permet la langue afin d’atteindre un but escompté : 

exprimer leurs opinions.  

 La presse des années 1990 ne déroge point à cette règle même si la liberté 

d’expression des journalistes est plus restreinte. Pourtant, les journalistes de l’époque sont 

souvent sujets à de maintes censures. Le contexte sociopolitique- ayant joué un rôle 

déclencheur de débats dans la scène médiatique- n’en reste pas moins l’un des éléments 

ayant entraîné la suspension de journaux indépendants voire interdit, par les autorités, 

d’exercer le  métier de journaliste, d’où l’abondance de lois et de décrets conçus à cet effet 

dès 1990 :  

« Pourtant, malgré les nombreuses suspensions de journaux intervenues depuis cette 

date, ce n’est que le 7 juin 1994 que les autorités algériennes définissent « les lignes 

rouges » que la presse ne doit pas franchir. Pour le pouvoir algérien, engagé dans la 

lutte pour « l’éradication du terrorisme », « l’information sécuritaire » doit 

désormais être sous haute surveillance. Du coup, le contenu des journaux est étudié 

de près avant leur impression et les autorités procèdent, de janvier 1992 à janvier 

1997, à cinquante-huit mesures de censure (saisies, suspensions ou interdictions). »
1

Toutefois, cela n’empêche pas les journalistes de l’époque d’exprimer leurs propres 

idées ainsi que leurs opinions, de façon plus ou moins explicite, en donnant l’impression 

qu’ils informent. En parlant ainsi des quotidiens algériens d’expression française des 

années quatre-vingt-dix, à l’instar du  journal indépendant Le Matin, un juriste algérien 

affirme : 

« Elle (la presse de langue française) n’est donc rien d’autre qu’un instrument au 

service de choix stratégiques dans un affrontement sans merci où l’enjeu reste la 

population. Comment amener la population à se désolidariser des islamistes, 

comment amener la population à se retourner contre les islamistes pour lesquels elle 

s’est prononcée dans les urnes ? »
2
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Cette tendance à vouloir atteindre le lecteur-citoyen en tentant d’infléchir son 

opinion,  en lui faisant voir les travers de la société algérienne et de ses dirigeants, passe 

souvent par le langage figuré, d’où l’abondance des figures de style. Ainsi, métaphores, 

comparaisons et analogies, entres autres figures, sont d’usage dans le discours 

journalistique, tel que le stipule Charaudeau. S’il s’avère qu’elles possèdent une force 

illocutoire accrue, il n’en reste pas moins que la présence de ces phénomènes discursifs 

interpelle suffisamment tout analyste de discours pour en faire des objets d’étude par 

prédilection. 

2. Présentation du sujet  

Notre thème de recherche, intitulé « Stratégies argumentatives de persuasion dans 

les billets de Said Mekbel :Mesmar Djeha », s’inscrit dans le domaine de l’analyse du 

discours, plus particulièrement dans le cadre de l’analyse argumentative étant donné que le 

discours journalistique recèle, assez souvent, une « visée argumentative ». Le discours 

journalistique est, par définition, hétérogène comprenant aussi bien des articles 

d’information que des articles d’opinion. Les premiers ont une dimension argumentative en 

ce qu’ils ne manifestent aucune intention de persuasion, alors que les seconds, manifestant 

cette intention, ont plutôt une visée argumentative. Etant donné que les billets de Mekbel 

appartiennent au genre opinatif, comme nous allons le voir dans le second chapitre, nous 

pouvons affirmer qu’ils possèdent une visée d’argumentation. Amossy entend par visée 

argumentative tout discours affichant un projet de persuasion explicite. Notons, à cet effet, 

avec Amossy que : « L’argumentation traverse l’ensemble des discours. »
1
 En confirmant 

ces propos, Plantin souligne ce qui suit : « Toute parole est nécessairement argumentative. 

C’est un résultat concret de l’énoncé en situation. Tout énoncé vise à agir sur son 

destinataire, sur autrui, et à transformer son système de pensée. Tout énoncé oblige et 

incite autrui à croire, à voir, à faire autrement.»
2

Les billets de Said Mekbel, constituant notre corpus, ont suscité notre intérêt du fait 

des particularités discursives, essentiellement argumentatives, qui y sont présentes. Ses 

billets dévoilent une diversité stylistique d’écriture en recourant à l’humour et à l’ironie, 

tout en convoquant des thèmes relatifs au quotidien des Algériens. 
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Par ailleurs, le contexte d’apparition de ces billets coïncide avec les événements qui 

ont marqué l’Algérie durant les années quatre-vingt dix, communément appelés « la 

décennie noire ». 

Journaliste et directeur de l’ancien quotidien privé algérien « Le Matin », à partir de 

1991 jusqu’à sa disparition (son assassinat) en 1994, Said Mekbel tenait une rubrique 

intitulée « Mesmar Djeha » dans laquelle il manifestait une certaine liberté d’expression 

tandis que la violence et la censure régnaient sur les journalistes. Cela se constate à travers 

la manière dont il traquait les éléments du pouvoir tout en les interpellant. Le journaliste 

n’a cessé, de ce fait, d’attaquer et de critiquer violemment le pouvoir et les intégristes 

islamistes par le biais de sa plume. 

3. Problématique  

Tout locuteur, dès qu’il mobilise la langue à son compte, s’institue en sujet parlant 

agissant sur son interlocuteur. Il réalise, par voie de conséquence, des actes que l’on 

nomme actes de parole. Austin, en corroborant, affirme que  tout énoncé est investi d’une 

fonction pragmatique (actionnelle). Ainsi : « Parler, c’est transmettre une information à un 

interlocuteur, mais c’est aussi agir sur lui, agir sur la relation interlocutive, et, partant 

modifier le monde qui nous entoure. »
1

Dès lors, la parole est intentionnelle. Charaudeau souligne, en effet, 

que : « Communiquer c’est, qu’on le veuille ou non, influencer l’autre en usant de 

stratégies. »
2

Il rajoute, en affirmant :  

«  Le principe d’influence […] pose donc que tout sujet produisant un acte de 

langage vise à atteindre son partenaire, soit pour le faire agir, soit pour orienter sa 

pensée, soit pour l’émouvoir. Cela l’amènera à mettre en place des stratégies. Ces 

stratégies dépendront des hypothèses que chaque partenaire fera sur l’autre. A 

priori, il peut percevoir (il ne s’agit que d’images) celui-ci comme favorable, 
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défavorable ou indifférent à son projet d’influence, et selon le cas, il choisira de 

l’atteindre en essayant de le séduire ou de le convaincre. »
1

Partant de ce constat, le discours journalistique ne vise pas qu’à décrire le réel en                   

narrant des événements dans le but d’informer le lectorat. Il peut aussi agir sur ce dernier.  

Ainsi,  nous nous sommes demandé si le journaliste  mobilise un projet d’influence. 

Autrement dit, Said Mekbel écrit-il dans l’intention de convaincre, faire adhérer et, 

éventuellement, faire agir son lectorat ? 

Cela nous conduit à nous poser les questionnements suivants : 

� Quels sont les moyens mis en œuvre par le journaliste afin de persuader son 

public ? Et dans quel objectif y recourt-il ? 

4. Hypothèses  

    Afin de répondre aux questionnements précédents, nous proposons les présentes 

hypothèses que nous allons vérifier tout au long de notre travail : 

� Le journaliste, en l’occurrence Said Mekbel, aspire à faire changer les 

croyances de ses  lecteurs, à modifier leurs représentations en leur dévoilant 

non seulement la réalité des faits mais aussi en démythifiant le pouvoir mis en 

place.  

� Pour ce faire, c’est-à-dire afin d’emporter la conviction du lectorat, Said 

Mekbel  recourt à des stratégies argumentatives, telles que : l’implicite, les 

figures de style et le dialogue fictif. 

5. Motivations et objectifs 

Le choix de ce thème, à savoir  «Stratégies argumentatives de persuasion dans les 

billets de Said Mekbel : Mesmar Djehha », est motivé par diverses raisons. D’abord, le 

champ de l’analyse du discours nous offre l’avantage d’appréhender non seulement  le 

fonctionnement des discours circulant dans nos sociétés mais aussi d’en comprendre les 

messages véhiculés. Cela d’autant plus que les billets de Said Mekbel n’ont pas fait, à 

notre connaissance, l’objet d’étude de recherches antérieures. 
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Par ailleurs, le grand intérêt que nous portons aux événements qui ont marqué la 

société algérienne durant  les années quatre-vingt dix se manifeste par la volonté d’étudier 

un corpus dont le contexte d’apparition remonte à cette même période. Qualifiée par 

certains  des « années de sang » ou encore de « guerre civile » en référence au cycle de 

violences et aux homicides perpétrés contre le peuple algérien, cette période restera 

marquée et imprégnée dans l’histoire de l’Algérie. 

Cette époque est, en outre, caractérisée par le nombre important d’écrits 

journalistiques relatant, essentiellement, les faits ayant traversé le quotidien des Algériens. 

Un quotidien marqué par la vague de violence et de répression commises à l’égard des 

intellectuels et des journalistes dont certains ont été incarcérés, torturés voire assassinés. 

Said Mekbel, parmi tant d’autres  journalistes assassinés, a contribué par le biais de sa 

plume à dénoncer les injustices d’un pouvoir hégémonique.  

Le but de ce travail de recherche ne se limite guère à un travail descriptif en dressant 

un inventaire des particularités discursives de notre corpus. Il s’agit, au contraire, de 

décrire et d’interpréter les procédés, faisant office de stratégies, déployés par le journaliste 

en question afin d’en saisir la « signification »
1
. De ce fait, en interrogeant les moyens 

argumentatifs mis en œuvre par Said Mekbel nous pourrons appréhender la finalité de son 

message. Plus encore,   nous voudrons considérer à quel point le contexte sociopolitique de 

l’époque peut-il influer sur le fonctionnement d’un genre discursif, tel le billet.  Cela nous 

permettra, éventuellement, de nous renseigner quant aux modes de pensée qui régissent 

une communauté socioculturelle, à travers le mode d’organisation du discours. Nous nous 

proposons donc d’expliquer les modalités selon lesquelles un discours journalistique, en 

l’occurrence, le billet, tente d’agir sur le lecteur. Et, selon les termes de Ruth Amossy, nous 

étudierons la force de la parole dans la situation dans laquelle elle s’exerce. Nous voulons 

ainsi contribuer à une meilleure compréhension du discours médiatique, plus  

particulièrement le billet en tant que genre discursif et journalistique appartenant à une 

certaine époque.  
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6. Méthodologie 

Comme nous l’avons évoqué auparavant, le travail de recherche que nous nous 

proposons d’entreprendre, s’insère dans le cadre de l’analyse argumentative comme étant 

une partie de l’analyse du discours. S’agissant, en effet, de déceler les stratégies 

argumentatives inhérentes à notre corpus, nous avons jugé utile de recourir à une approche 

argumentative apte à nous servir dans notre analyse. Nous y puiserons, de ce fait, de 

quelques outils théoriques que nous estimons être adéquats à notre démarche analytique. 

 Pour pouvoir approcher notre corpus à bon escient, nous aurons recours à deux 

approches, à savoir : la linguistique de l’énonciation et le courant pragmatique dont se sert 

l’analyse argumentative. En effet, selon Amossy : « Dans la mesure où elle étudie du 

langage en action et en situation, l’analyse argumentative s’inscrit dans le sillage des 

divers courants de la pragmatique. »
1

Elle rajoute, un peu plus loin, ce qui suit : « 

L’analyse de l’argumentation dans le discours tient compte du dispositif d’énonciation 

(qui parle à qui, dans quelle situation de discours).»
2
  

Dans la mesure où l’on abordera les billets du point de vue énonciatif, c’est-à dire en 

tant qu’ils postulent une instance énonciatrice (le journaliste) et une autre co-énonciatrice 

(le lectorat) dans une situation d’énonciation, nous allons convoquer, à cet effet, la 

linguistique énonciative. Il s’agit de repérer les marques de subjectivité qui inscrivent le 

journaliste dans son énonciation grâce, entre autres, aux différentes modalités qui recèlent 

un pouvoir argumentatif intrinsèque. 

 Nous ferons appel essentiellement à l’approche pragmatique, dans la mesure où l’on 

s’intéressera à la dimension actionnelle des billets que nous aurons à analyser. Ces derniers 

seront envisagés en tant qu’actes de langage ayant une dimension illocutoire et une autre  

perlocutoire. L’acte perlocutoire renvoie, de fait, à l’effet qui leur sont imputés (c’est-à-

dire aux billets). Dans cette perspective l’effet escompté sera la persuasion du lectorat.  

Enfin il est question de discuter des théories dialogique et polyphonique étant donné 

que le discours journalistique se caractérise foncièrement par son hétérogénéité 
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énonciative. Plusieurs voix, voire différents discours traversent ainsi le discours 

médiatique. 

Notre corpus, constitué de dix-neuf billets écrits par le journaliste Said Mekbel, est 

tiré d’un recueil dont la date de publication remonte à l’année 2002. Ce recueil en question, 

édité par Dalimen, regroupe l’ensemble de ses billets depuis ses débuts à Alger- 

Républicain. 

Parus entre le 12 avril et le 3 décembre 1994, les billets de Said Mekbel datent de 

l’époque du journal quotidien « Le Matin » dont il était directeur et rédacteur en chef. Ses 

billets, accompagnés de sa photo, occupaient la dernière page du quotidien sous la rubrique 

intitulée « Mesmar Djeha ». 

7. Plan de travail  

Notre travail de recherche se divisera en deux volets. Le premier  sera intitulé « cadre 

théorique de la recherche ». Comme son nom l’indique, il portera sur la définition de 

quelques notions théoriques en rapport avec notre champ d’étude. Il est question de cerner 

les différentes disciplines dans lesquelles l’argumentation prend place. Cela nous permettra 

d’approcher notre corpus avec plus d’aisance.  

Le second volet, quant à lui, sera consacré à la description et à l’analyse du corpus. 

Nous procèderons, de prime abord, à la description des billets ainsi qu’à leur contexte 

d’apparition. Concernant la partie analytique, il sera question de dégager, ensuite de 

décrire et d’analyser les stratégies argumentatives de persuasion mises en œuvre par Said 

Mekbel. Des stratégies que nous estimons pouvoir agir sur les représentations du lectorat 

et, partant, susceptibles de le persuader. 



ChapitreI 

                     Cadre théorique 
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Introduction  

 Avant d’aborder la partie analytique, il nous semble utile de consacrer un chapitre 

théorique étant indispensable pour pouvoir analyser notre corpus. Ce chapitre sera divisé 

en deux parties. 

 Il s’agit dans la première partie, intitulée « De quelques concepts théoriques », de 

présenter, de prime abord, la discipline dans laquelle s’insère notre approche. Nous 

définirons ainsi l’analyse du discours étant un vaste champ regroupant plusieurs approches 

discursives ; nous procèderons par la suite à la définition du journalisme, objet de notre 

analyse, en tant que genre discursif. Ensuite, nous définirons l’approche dans laquelle 

s’inscrit notre étude, à savoir  l’analyse argumentative. Mais avant cela il est essentiel de 

définir l’argumentation d’abord en la rapportant à son origine, en l’occurrence la 

rhétorique,  puis sous l’impulsion des théories de la  communication. Enfin, il est question 

de discuter des théories dont se réclame l’analyse argumentative : Il s’agit bien 

évidemment de la linguistique énonciative et de la pragmatique. Dans la mesure où nous 

appréhendons l’activité argumentative, comme un acte de langage, visant à agir sur le 

destinataire et ce dans une situation d’énonciation, nous ferons appel à la pragmatique et à 

la linguistique de l’énonciation. Nous aborderons par la même occasion la théorie 

dialogique, que nous discuterons brièvement, étant donné que le discours argumentatif est 

adressé à un auditoire et est, par voie de conséquence, traversé par des discours qui 

circulent dans la société.  

 Dans la seconde partie du chapitre, intitulée « Autour des stratégies argumentatives 

de persuasion », nous exposerons certains types d’arguments servant de stratégie de 

persuasion. 
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I.De quelques concepts théoriques  

         I.1. L’analyse du discours 

       I.1.1. Genèse de l’analyse du discours 

 Le déclin et la fin de la prééminence du structuralisme- dont la préoccupation est la 

description formelle de la langue comprise comme étant un système clos dénué de toute 

référence extralinguistique- annonce la volonté des linguistes à étudier la langue en 

situation.

 En effet, la langue n’existe qu’intégrée dans son contexte social de production auquel 

elle est intrinsèquement liée : « chaque forme est porteuse de sens et ce sens est issu d’une 

production sociale. Ni système abstrait, ni expression individuelle, le langage humain ne 

se comprend qu’ancré dans la dimension sociale de son origine. »
1

 Il s’ensuit qu’une bonne compréhension des faits langagiers requiert nécessairement 

le recours au contexte, à la situation de communication, en somme à l’individu en tant que 

sujet parlant, agissant et communiquant par le biais du discours. 

 Des linguistes à l’image de Benveniste, Ducrot et Maingueneau insistent sur le fait 

que pour comprendre la portée d’un discours il est impératif de le concevoir dans les 

conditions sociales auxquelles il se rapporte. C’est dans ce sillage que différents champs 

disciplinaires ont vu le jour parmi lesquels nous citons l’analyse du discours.

      I.1.2. Qu’est-ce-que l’analyse du discours ? 

 Vouloir circonscrire le champ de l’analyse du discours dont le contexte d’émergence 

remonte aux années soixante n’est guère une entreprise facile. Il est, en effet, difficile de 

définir ce champ d’étude vu que l’objet sur lequel il opère, en l’occurrence le discours, 

semble être complexe à manipuler étant l’objet d’analyse de plusieurs disciplines. 

Maingueneau souligne, à ce propos : « Contrairement à ce qui se passe dans d’autres 

domaines de la linguistique, l’analyse du discours maîtrise très difficilement son objet. »
2
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Dans leur ouvrage « Les grandes théories de la linguistique », Paveau et Sarfati nous 

proposent la définition suivante : «  On définira, pour le moment, l’analyse du discours 

comme la discipline qui étudie les productions verbales au sein de leurs conditions 

sociales de production. »
1

De ce fait, l’analyse du discours consiste à étudier les énoncés 

authentiques dans la mesure où elle prend en considération les discours effectivement 

prononcés par de vrais locuteurs dans une vraie situation de communication. C’est la 

position soutenue par l’école française de l’analyse du discours.

Maingueneau, de son côté, nous livre l’objet d’étude de l’analyse du discours dans ce                                                     

qui suit : « L’analyse du discours n’a pour objet ni l’organisation textuelle en elle-même, 

ni la situation de communication, mais doit penser le dispositif d’énonciation qui lie une 

organisation textuelle et un lieu social déterminés. »
2
 Dès lors, il s’agit d’envisager le 

discours dans son contexte d’apparition. 

Il est essentiel de noter le caractère interdisciplinaire et transdisciplinaire de l’analyse 

du discours en ce sens qu’elle prend appui sur diverses disciplines. D’une part, elle recourt 

à la linguistique à laquelle elle emprunte ses méthodes et ses outils, si bien que 

Maingueneau l’a qualifiée de parent pauvre. D’autre part, elle fait appel aux différents 

domaines des sciences humaines, à savoir : la psychologie, la sociologie et l’histoire. 

L’analyse du discours recouvre une multitude d’approches en ce qu’elle envisage le 

discours sous différents angles. La linguistique énonciative, la                                                    

pragmatique, l’approche communicationnelle, l’approche conversationnelle, la théorie 

polyphonique et dialogique, la sociolinguistique et la sémiotique constituent autant 

d’approches de discours se réclamant de ce vaste champ qu’est l’analyse du discours. 

   I.1.2.1. Le discours  

 En constatant l’ambiguïté du terme « discours », Maingueneau énumère les six 

définitions qui lui sont imputées. Pour notre part, nous retiendrons celle proposée par 

l’école française d’analyse du discours et dans laquelle on l’oppose à « énoncé » dans ce 

qui suit : « Ainsi un regard jeté sur un texte du point de vue de sa structuration « en 

langue » en fait un énoncé, une étude linguistique des conditions de production de ce texte 
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en fait un discours. »
1
 Dès lors nous ne parlerons de discours que parce qu’il est issu d’une 

situation de communication dont il tire son existence. 

Nous pouvons représenter cela selon une formulation reprise à Charaudeau : 

Enoncé+situation de communication=discours. 

A l’instar du concept énoncé avec lequel le terme discours entre en opposition, il 

existe aussi d’autres concepts auxquels il s’oppose : 

� Discours/langue : contrairement à la langue, définie comme système de valeurs 

virtuelles, le discours correspond à l’usage réel de la langue pris dans un contexte 

déterminé. 

� Discours/texte : le texte étant une entité linguistique dépourvue de toute référence 

extralinguistique, le discours est conçu dans ses conditions de production. 

� Discours/phrase : dans ce cas de figure, le discours renvoie à une suite de phrases, 

prises dans leurs conditions de production.                    

   I.1.2.2. Le discours journalistique 

 Dans son ouvrage intitulé «Manuel de journalisme » Yves Agnès pose que : « le 

journalisme consiste à recueillir et à traiter des informations à destination d’un public. 

L’acte d’informer est fondé sur la relation entre le donneur d’informations-journal et 

journaliste- et le lecteur (pour s’en tenir désormais à la presse écrite). »
2

Dès lors, la 

pratique journalistique est avant tout un discours qui stipule deux instances : l’une 

émettrice et l’autre réceptrice du message, deux protagonistes de la situation de 

communication liés par le biais de l’information.  

 Par ailleurs, le discours journalistique fait partie intégrante d’un genre que l’on 

nomme le genre médiatique dont il se distingue, néanmoins, par la nature du contrat. C’est  

dans un article paru en ligne que Charaudeau établit une dichotomie entre discours 

médiatique et journalistique. Ce dernier diffère, en effet, du premier en ce qu’il s’inscrit 

dans une situation d’énonciation appelée contrat d’énonciation journalistique. Dès lors, 
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celui-ci suppose une mise en scène discursive se traduisant par la mise en texte de 

l’information. 

 Suivant le même ordre d’idées que Charaudeau, Wander Emédiato définit le discours 

d’information médiatique comme : « Le produit complexe de transformation des faits 

sociaux en discours, en événement. »
1
 Le genre médiatique renvoie à l’environnement 

immédiat dans lequel se trouvent  engagés les acteurs de l’échange communicatif. Cette 

situation appelée contrat de communication médiatique convoque le journaliste- 

producteur dont le rôle est d’apporter des informations au public-destinataire. 

 Cela dit, le discours journalistique est aussi cette activité qui consiste à expliquer, à 

commenter et à critiquer, d’où son hétérogénéité. Vu la diversité des types journalistiques 

(il existe effectivement différents genres entre autres: le journalisme d’opinion, de 

commentaire et de reportage), l’objectif ou la fonction du journaliste diffère. Ainsi, dans 

son ouvrage Média, Claude-Jean Bertrand affirme,  en ce qui concerne le journalisme 

d’opinion: «  il ne s’agit pas de donner un compte rendu de l’actualité, ni même 

d’expliquer celle-ci mais de l’utiliser politiquement dans la lutte contre ou pour le pouvoir 

établi […]  on veut non pas informer mais convaincre. »
2
 Dès lors, il est question non 

seulement d’informer mais aussi de convaincre et de persuader. 

         I.2. L’analyse argumentative 

                 I.2.1. L’argumentation  

 Dans son sens le plus courant, on s’évertuait à définir l’argumentation comme la 

présentation d’une opinion, d’un point de vue ou d’une thèse à défendre afin de remporter 

l’adhésion de l’auditoire. Cela dit, nous allons essayer d’aborder l’argumentation dans son 

rapport à la rhétorique mais aussi à la communication. 

���������������������������������������� �������������������
�
��
�$���3�4���������5�.6��7-�)�*�* ������,��)�� ,'�-�,��6 �8����* ����/� �* 9-)�:�"������
�
����
�

��������	��	��������;���� 7�)<��� ,�)��� 7�)��)�=��'*�>�)�������	�.�?�;(**!?@@�����)1-),���7@���%<��
�
��A�����#$���B����%%=����	�����
�	��
���������������������	���
����
���#��������� ,��=��)�� !,),�
��C)* �7�

����!�+���



Chapitre I : Cadre théorique de la recherche   �
�

� �

���

              I.2.1.1. L’argumentation dans la conception rhétorique  

 Dans la tradition aristotélicienne (classique et moderne), l’argumentation est 

consubstantielle de la rhétorique. Dès que l’on aborde le concept d’argumentation, on se 

voit d’emblée contraint à l’assimiler à celui de rhétorique conçu comme étant « l’art de 

persuader par le discours.»
1
 La rhétorique devient alors un moyen d’argumenter. 

L’argumentation renvoie, dans ce cas, à une  stratégie discursive dont le but « […] est de 

provoquer ou d’accroître l’adhésion des esprits aux thèses qu’on présente à leur 

assentiment […].»
2

 Cependant, c’est à Aristote que l’on doit la redéfinition de la rhétorique : « Elle ne se 

réduit pas au pouvoir de persuader […] ; pour l’essentiel, elle est l’art de trouver les 

moyens de persuasion que comporte chaque cas.»
3

Ainsi, comme le souligne son auteur, il 

n’est plus question de persuader n’importe qui de n’importe quoi (ce qui reviendrait à 

manipuler) mais il s’agit de trouver les preuves, donc les arguments, susceptibles de 

convaincre dans chaque cas de figure.  

 Ces moyens de persuasion ou arguments  dont parle Aristote, et qui sont  inhérents à 

l’étape qu’il appelle l’invention, sont de trois types, à savoir : le logos, l’éthos et le pathos. 

D’après le même auteur: «  Les preuves inhérentes au discours sont de trois sortes : les 

unes résident dans le caractère moral de l’orateur ; d’autres dans la disposition de 

l’auditoire ; d’autres enfin dans le discours lui-même lorsqu’il est démonstratif ou qu’il 

paraît l’être. »
4

                                Logos

                    

                     Pathos               éthos                                                   
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� Le logos : il s’agit des preuves rationnelles. Selon Robrieux, c’est l’argumentation 

au sens logique et dépassionné. 

� L’éthos : il représente l’image que l’orateur se donne de lui-même et qui se 

manifeste dans son discours. D’après Amossy, cette image confère à tout orateur 

une crédibilité et une autorité. Dans tous les cas il doit se montrer honnête pour 

s’attirer les faveurs de son auditoire. 

� Le pathos : c’est l’émotion que l’orateur cherche à susciter chez le public, à 

savoir : la crainte, la colère, la pitié, ou encore l’indignation. 

 Ainsi, à l’issue de cette conception, la rhétorique argumentative est inscrite dans une 

situation de communication en ce qu’elle postule deux instances interlocutrices : « Avec 

Aristote et Perelman, la rhétorique argumentative est tournée vers l’autre pour le faire 

adhérer à une prise de position, c’est ce que l’on peut appeler l’activité langagière de 

persuasion. »
1
 Cela dit, nous tenterons une définition de l’argumentation sous l’impulsion 

des théories contemporaines de la communication : l’argumentation, comme un acte de 

langage, participe d’un échange communicationnel. 

                 I.2.1.2. L’argumentation dans l’approche communicationnelle 

contemporaine 

 L’argumentation est tributaire du cadre communicationnel dans lequel elle se déploie 

étant donné qu’elle s’adresse à l’intention d’un auditoire. Selon l’expression de Philippe 

Breton, il s’agit d’une action humaine dont le but est la conviction : « Convaincre est l’une 

des modalités essentielles de la communication. »
2
 Dans le même ordre d’idées, Pierre 

Oléron propose la définition suivante : « Démarche par laquelle une personne-ou un 

groupe- entreprend d’amener un auditoire à adopter une position  par le recours à des 

présentations ou assertions-arguments- qui visent à en montrer la validité ou le 

bienfondé. »
3

 D’après le même auteur, l’argumentation s’inscrit dans le triangle traditionnel 

(émetteur-message-récepteur). Le message, dans ce cas, se constitue de l’opinion défendue. 

Elle est une activité humaine convoquant deux ou plusieurs instances dans une situation de 
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communication. Qu’il s’agisse d’une discussion quotidienne ou institutionnelle, l’être 

humain a tendance à vouloir convaincre son entourage en usant de moyens et de stratégies. 

 Cela dit, l’argumentation n’est pas synonyme de manipulation, au contraire 

argumenter suppose «  une éthique ». En effet, comme le souligne Breton : « Argumenter 

n’est pas convaincre à tout prix […] argumenter, c’est raisonner, proposer une opinion à 

d’autres en leur donnant de bonnes raisons d’y adhérer. »
1

 En résumé, nous reprenons le schéma ci-dessous proposé par Philippe Breton : 

                                  

    

                                            

                                                        

                                                                         

����������������������������������������������

Commentaire du schéma �

 Le rôle de l’orateur (dans notre cas, il est question du journaliste) est de parvenir à 

convaincre ou à persuader son auditoire (le lecteur) à adopter son opinion.  Pour ce faire, il 

avance essentiellement des arguments, constituant ainsi des  preuves potentielles, 

susceptibles de faire adhérer l’auditoire. Or, ce dernier est, par définition, partie intégrante 

d’une communauté ayant ses propres croyances, ses valeurs et ses opinions. Ces données 

forment ensemble un contexte de réception. Dès lors, elles jouent un rôle primordial quant 

à la réception de l’argument par l’auditoire (le lectorat) en ce qu’elles permettent de 

persuader ou, au contraire, de dissuader d’adhérer à l’opinion du sujet argumentant. 

 Dans la même optique que Breton et Orléan, Charaudeau inscrit l’argumentation 

dans un modèle socio-communicationnel. En effet, celui-ci conçoit  
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« […] L’argumentation comme une pratique sociale qui doit donc être envisagée, non du 

seul point de vue de raisonnement (et de sa supposée rigueur), mais du point de vue de la 

relation sociale qui s’instaure entre les partenaires de l’acte de langage, de ses visées 

stratégiques, de ses possibilités interprétatives et donc de ce que l’on appellera les 

conditions de mise en scène discursive de l’activité argumentative. »
1
  

 L’acte argumentatif est, pour reprendre l’expression de Charaudeau, une triple 

activité qui consiste à problématiser, à se positionner et à prouver. Ainsi, le sujet 

argumentant doit faire savoir ce dont il est question, quel est son point de vue par rapport 

au questionnement et enfin y faire adhérer le public en avançant des preuves ou arguments 

constituant, de fait, des stratégies argumentatives. 

   I.2.2. Définition de l’analyse argumentative  

 L’analyse de l’argumentation est un champ issu de la rhétorique qui se propose 

« l’étude de l’efficacité de la parole. »
2

Elle porte sur l’étude des moyens discursifs 

susceptibles de susciter l’adhésion de l’auditoire dans une situation de communication.�

 Elle prend en charge l’analyse des éléments argumentatifs qu’ils soient explicites ou 

implicites : « L’analyse argumentative s’attache aussi bien aux discours qui visent 

explicitement à agir sur le public qu’à ceux qui exercent une influence sans se donner pour 

autant comme une entreprise de persuasion. » 
3

 A cet effet, Amossy distingue entre des discours ayant une visée argumentative de 

ceux ayant seulement une dimension argumentative. Autrement dit, des discours 

manifestant une intention de persuasion et ceux dont le projet  persuasif est voilé. 

 Dès lors, l’argumentation sous-tend tout type de discours : « […] L’argumentation, 

débordant de toutes parts la parole dont la vocation affirmée consiste à persuader, est 

inscrite à même le discours et participe des conversations les plus banales et des textes 

littéraires les moins «  engagés ». »
4
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 Enfin, l’analyse de l’argumentation dans le discours fait appel à d’autres courants des 

sciences du langage, en l’occurrence : la linguistique énonciative et la pragmatique tout en 

convoquant la théorie du dialogisme. Nous discuterons de ces théories plus loin. 

                 I.2.2.1.  L’analyse argumentative et l’accord préalable 

 D’après les ouvrages de rhétorique et d’argumentation, un discours argumentatif ne 

peut avoir lieu sans un accord préalable de l’auditoire. Toute argumentation est, en effet, 

construite à l’intention d’un auditoire. Ainsi, pour convaincre ce dernier, l’argumentateur 

prend essentiellement appui sur des valeurs et des croyances admises et acceptées et que 

l’on appelle communément la doxa. 

 Souvent désignée sous le nom de stéréotype, idée reçue, savoir partagé, opinion 

commune ou encore cliché, la notion de doxa occupe une place importante dans l’échange 

argumentatif. En effet, si le sujet argumentant y recourt, c’est seulement dans le but de 

mieux persuader son auditoire. C’est dans ce sillage que « L’analyse argumentative […] 

cherche à comprendre comment les éléments d’un savoir partagé autorisent une entreprise 

de persuasion. »
1

 Ainsi, nous ne pouvons concevoir de projet argumentatif sans la notion de doxa dont 

il est essentiellement tributaire : « L’analyse argumentative dans le discours conçoit celle-

ci comme ancrée dans une doxa qui traverse à son insu le sujet parlant lequel l’ignore 

d’autant plus qu’il y est plus profondément immergé. »
2

 Cela dit, Ruth Amossy propose au lieu du concept doxa celui d’éléments doxiques 

qu’elle relie avec celui d’interdiscours. Pour cet auteur, ces deux concepts sont 

intrinsèquement liés dans la mesure où le premier fait partie intégrante du second. A ce 

propos, Amossy  souligne ce qui suit : «  Nous utiliserons le terme d’interdiscours pour 

renvoyer à la dissémination des éléments doxiques dans des discours de tous types. »
3

 Dans la mesure où il renvoie au discours social, l’interdiscours permet d’appréhender 

les opinions, croyances et représentations qui circulent au sein d’une communauté donnée. 

C’est ainsi que nous pouvons concevoir le discours journalistique comme un interdiscours 
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qui est toujours en relation avec d’autres discours qu’il mobilise en vue de les commenter, 

les critiquer ou tout simplement les mettre à son profit.  

         I.3. Argumentation et théorie de l’énonciation 

 L’argumentation en tant qu’activité sociale s’inscrit nécessairement dans une 

situation énonciative en ce qu’elle convoque deux instances : l’énonciateur (ou le sujet 

argumentant) et l’énonciataire (l’auditoire). C’est pourquoi nous avons fait appel à la 

linguistique de l’énonciation. Nous verrons dans ce qui suit en quoi elle consiste. 

 La linguistique de l’énonciation est, sans conteste, une linguistique de la  parole dont 

le chef de fil est Emile Benveniste. Cette approche postule que les faits de langue doivent 

être rapportés à leurs conditions de production.�

 Alors qu’entend-on par énonciation ? 

       I.3.1. L’énonciation 

 En distinguant entre énoncé et énonciation, Benveniste souligne l’intérêt d’étudier 

cette dernière en la définissant ainsi : « La mise  en fonctionnement de la langue par un 

acte individuel d’utilisation. »
1

Il s’agit de l’acte même de la production d’un énoncé qui 

constitue, quant à lui, le produit final. Un acte nécessitant, de ce fait, un énonciateur et un 

énonciataire.�

 Par ailleurs, l’énonciation est un événement unique qui ne peut se reproduire quand 

bien même il s’agit du même énonciateur et du même lieu, mais jamais du même moment.�

      I.3.2. La situation d’énonciation  

 La situation d’énonciation est à distinguer de la situation de communication laquelle 

renvoie au contexte réel de production d’un discours. Ce contexte de production comprend 

les êtres empiriques, en l’occurrence le locuteur et l’allocutaire (Il s’agit dans notre cas du 

journaliste écrivant à l’intention du lecteur). En ce sens, la situation d’énonciation 

correspond à l’appareil formel d’énonciation comme le précise Orecchioni : 
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« C’est la recherche des procédés linguistiques (shifters, modalisateurs, termes évaluatifs, 

etc) par lesquels le locuteur imprime sa marque à l’énoncé, s’inscrit dans le message 

(implicitement ou explicitement) et se situe par rapport à lui (problème de la distance 

énonciative). » 
1
  

 C’est la même conception qu’a Maingueneau, à quelques différences près, lorsqu’il 

renvoie la situation d’énonciation à « […] un système de coordonnées abstraites, de points 

de repères par rapport auxquels doit se construire toute énonciation : en particulier, pas 

d’énoncé sans détermination personnelle et temporelle. »
2
  Il s’agit, dès lors, de la situation 

dans laquelle se déploie la subjectivité du locuteur laissant ainsi des traces linguistiques 

traduites en termes de déictiques et de modalités. �

     I.3.2.1. Les déictiques 

 Les déictiques renvoient aux unités linguistiques laissées dans l’énoncé (certains 

pronoms personnels et adverbes de temps et de lieu)  et dont l’interprétation� dépend du 

contexte communicationnel. Les rôles que jouent les interlocuteurs ainsi que la situation 

spatio-temporelle constituent les éléments essentiels de la situation de communication. Ces 

déictiques changent de référents et, subséquemment, de sens en fonction de la situation 

d’énonciation : « […], il apparaît impossible d’affirmer que le sens reste inchangé d’une 

énonciation à l’autre : on indique en effet à l’allocutaire qu’il ne peut accéder au référent 

de je qu’en prenant en compte l’acte d’énonciation particulier qui porte ce je. »
3

                    I.3.2.2. La modalisation  

 On présente souvent Charles Bally comme étant le promoteur de la notion de 

modalisation. Celle-ci renvoie à l’attitude que manifeste l’énonciateur dans l’activité 

énonciative. �

 Suivant la relation qu’entretient l’énonciateur avec son énonciataire ou par rapport à 

son énoncé�� on distingue différents types de modalités parmi lesquelles nous citons la 

modalité énonciative et la modalité d’énoncé.�

 La première se déploie à travers les types de phrases. Chaque type représente un acte 

de langage : «  La modalité d’énonciation spécifie le type de communication qui s’instaure 
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entre le locuteur et se(s) auditeur(s) ; elle se traduit par le type de phrase employé qui 

exclue les autres : soit déclaratif, soit interrogatif, soit impératif, soit exclamatif. » 
1

 La seconde, à savoir la modalité d’énoncé, renvoie au lexique qui permet d’inscrire 

la subjectivité de l’énonciateur dans son énoncé. Ainsi, substantifs et adjectifs subjectifs, 

verbes affectifs, voire même certains adverbes participent de la modalité d’énoncé. 

         I.4. L’argumentation dans le courant pragmatique  

 Dans le sens où nous concevons l’activité argumentative comme étant un acte de 

langage en contexte dont la fonction est d’agir sur l’autre, nous avons fait appel à la 

pragmatique. 

 Conçue comme la discipline  « […] qui s’intéresse aux relations des signes avec 

leurs utilisateurs, à leur emploie et à leurs effets. »
2
, la pragmatique se propose d’étudier la 

langue en contexte. Pour ce faire, l’analyse pragmatique se situe à trois degrés parmi 

lesquels nous citons les actes de langage et le contenu implicite. 

     I.4.1. La théorie des actes de langage  

 Cette théorie a été développée essentiellement par Austin qui stipule que le langage 

possède une dimension actionnelle. Il part du constat selon lequel il existe deux types 

d’énoncés : l’énoncé constatif, qui sert à décrire le monde, et l’énoncé performatif, selon 

lequel on accomplit un acte.�

 C’est en contestant la fonction imputée au langage, et selon laquelle celui-ci sert à 

décrire, qu’Austin arrive à poser les bases de sa théorie : « Le langage envisagé comme 

moyen d’agir. »
3
�

 Dès lors, tout énoncé comporte une dimension actionnelle. Austin distingue ainsi 

trois actes afférents à tout énoncé :�
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� L’acte locutoire : celui-ci correspond à l’énoncé tel qu’il est produit selon les 

règles grammaticales : « L’acte locutoire (ou acte locutionnaire) est accompli par 

le fait de produire un énoncé  et se rapporte à l’activité linguistique du locuteur. »
1
�

� L’acte illocutoire : qui stipule que tout locuteur qui profère un énoncé accomplit 

nécessairement un acte. Ainsi, promettre, ordonner ou encore déclarer constituent 

des actes illocutoires qui, dans une argumentation, cherchent à influencer.�

� L’acte perlocutoire : il correspond à l’effet que l’on cherche à provoquer chez le 

destinataire : «  L’acte perlocutoire est accompli par le fait de dire quelque chose et 

relève des effets produits par l’acte illocutoire sur autrui. »
2
 Dans l’activité 

argumentative, l’acte perlocutoire correspond à la persuasion de l’allocutaire. �

 Outre les actes de langage directs, Searle signale la présence des actes de langage 

indirects. Ceux-ci diffèrent des premiers en ce qu’ils expriment une action d’une manière 

voilée.�

 Un acte de langage indirect renferme deux significations : une première signification 

selon le sens strict des mots et une seconde repérable seulement dans son contexte 

d’énonciation. Le locuteur exprime un acte en en voulant faire un autre : « On parle d’acte 

de langage indirect (expression elliptique pour acte de langage formulé indirectement) 

lorsqu’un acte s’exprime sous le couvert d’un autre acte. »
3

Ainsi, peut-on formuler une 

requête (acte escompté par le locuteur) sous l’apparence d’un autre acte tel la question 

(acte apparent dans l’énoncé) : « Et l’on dira littérale (ou primitive) la valeur apparente de 

question, et dérivée la valeur réelle de requête. »
4

C’est ainsi que la question rhétorique, 

souvent utilisée dans l’argumentation rhétorique, permet d’exprimer un acte sous le 

couvert d’un autre. Il s’agit généralement d’un acte affirmatif qui revêt la forme d’un acte 

interrogatif.�

 Grice nomme ce genre d’actes implicature étant donné que l’interprétation est reliée 

au contexte. L’acte de langage renferme, donc, selon ces deux philosophes : Searle et 

Grice, une dimension communicative implicite. 
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        I.4.2. L’implicite  

 Il existe deux façons de transmettre un message, on peut soit donner une information 

explicite soit  implicite en laissant au destinataire libre cours à son interprétation.�

 Dans le discours journalistique, le journaliste se doit de rapporter les faits en les 

posant comme explicites en vue d’une meilleure compréhension.�

 Or,  vu les contraintes situationnelles du genre journalistique, le journaliste recourt à 

d’autres stratégies : celle de transmettre plus que ce qu’il laisse entendre. Tel est le pouvoir 

de l’implicite.�

 Outre le sens littéral, un énoncé peut receler un autre. C’est à Ducrot que revient 

l’honneur de distinguer entre le contenu explicite de l’énoncé qu’il nomme posé et le 

contenu implicite dont relèvent le présupposé et le sous-entendu : 

« Si le posé est ce que j’affirme en  tant que locuteur, si le sous-entendu est ce que je laisse 

conclure à mon auditeur, le présupposé est ce que je présente comme commun aux deux 

personnages du dialogue, comme l’objet d’une complicité fondamentale qui lie entre eux 

les participants de l’acte de communication. »
1

 Ainsi, le posé et le présupposé relèvent du contenu linguistique ; il est déduit à partir 

de l’énoncé. Le sous-entendu, quant à lui, requiert un travail inférentiel. En effet, si le 

présupposé est tributaire du contexte linguistique, le sous-entendu implique le recours au 

contexte situationnel permettant au destinataire une interprétation adéquate de l’énoncé. 

Selon Amossy : �

« Dans la perspective argumentative, on reprendra la distinction établie par la pragmatique    

entre les présupposés qui sont inscrits dans la langue et ne peuvent faire l’objet d’un doute 

ou d’un déni total de responsabilité, et les sous-entendus qui sont entièrement contextuels et 

dépendent du déchiffrement de l’allocutaire, auquel la responsabilité  du sens construit peut 

être déléguée. » 
2

 Prenons un exemple, tiré de notre corpus : « Pour une fois qu’on avait à la tête du pays un 

homme capable de gagner à la sueur de son front la croûte de son pain familial ». Ce passage, 

extrait d’un billet paru le 11 juillet 1994 et dont l’intitulé est « Le brasseur d’argile », comprend un 
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présupposé et un sous-entendu. A partir du support linguistique et en tenant compte de l’expression 

« pour une fois », nous présupposons que c’est la première fois que nous avons un président d’Etat 

qui travaille dignement. Ce présupposé donne lieu à divers sous-entendus parmi lesquels : les 

anciens présidents  ne méritaient pas la présidence du pays ou encore le président en question, dont 

on devrait être fiers, mérite de présider le pays.   

        I.4.3.  Le contexte   

 Nous ne pouvons envisager un acte de langage sans recourir au contexte dans lequel 

il se déploie. En effet, un discours ne peut être appréhendé qu’en le rapportant à sa 

situation de production. Cette situation comprend essentiellement les protagonistes de 

l’acte de communication, leurs rôles, leurs intentions et savoirs partagés, leurs identités, le 

moment et le lieu de l’énonciation.�

 Dans son ouvrage «  Analyse des textes de communication », Maingueneau défend 

que le contexte ne renvoie pas essentiellement à l’environnement extralinguistique. Il 

propose  ainsi trois types de contextes susceptibles de contribuer à l’interprétation d’un 

énoncé :�

� Le contexte situationnel : qui renvoie à la situation extralinguistique, autrement 

dit, tout ce qui permet de connaître l’identité des locuteurs, le moment et le lieu de 

l’échange.�

� Le cotexte : il renvoie au contexte linguistique. En d’autres termes, l’interprétation 

d’une unité se trouve dans l’énoncé lui-même. Il s’agit essentiellement des 

anaphores.�

� Les savoirs antérieurs à l’énonciation : désignent l’ensemble des connaissances 

encyclopédiques nécessaires pour l’interprétation d’un énoncé à bon escient. 

         I.5. Dialogisme et polyphonie �

 « Les mots sont toujours les mots des autres, le discours est tissé de discours 

d’autrui. »
1
 C’est à la base de ce constat que Bakhtine conçoit son projet dialogique.�
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 Ainsi, dans la conception bakhtinienne, la notion de dialogisme réfère à cette 

caractéristique d’hétérogénéité inhérente à tout discours. Celui-ci n’est jamais vierge, il 

contient les traces des discours antérieurs.�

 Bakhtine soutient,  en effet, que tout discours, même sous sa forme monologique 

(imputée au seul locuteur), est par conséquent dialogique. Autrement dit, le discours de 

l’autre traverse celui du même selon le  principe d’altérité.�

 Il ressort que tout discours incorpore plusieurs voix, on parle dans ce cas de 

polyphonie. Ce faisant, le discours journalistique est par définition dialogique dans la 

mesure où la présence de l’autre s’y manifeste. A ce propos, Sophie Moirand souligne 

que : « Le texte journalistique devient alors une mosaïque de voix, constituée d’une 

pluralité de fils �intertextuels, et le fil horizontal du discours apparaît, dans sa matérialité 

même, fracturé par des marques de cette hétérogénéité. »
1

II. Autour des  stratégies argumentatives de persuasion

 Nous proposons, dans cette partie, de définir ce qu’est une stratégie argumentative de 

persuasion. Et pour mieux la circonscrire, nous avons jugé utile d’éclaircir les trois termes 

qui la constituent en l’occurrence la notion de stratégie, celles d’argument et de persuasion. 

         II.1. Qu’est-ce-qu’une stratégie ? 

 Si l’on en croit son étymologie, la notion de stratégie est d’origine grecque : elle 

comporte deux termes « stratos » signifiant armée et « ageîn » qui, lui, signifie conduire. 

Cette notion renvoie donc à l’expression « conduire une armée » pour mener à bien une 

guerre. La stratégie est donc du ressort de la Nation qui veut préserver et gérer son Etat (on 

parle ainsi de stratégie politique, financière, militaire, économique ou morale). 

 Cependant, la notion de stratégie a évolué pour désigner un ensemble d’opérations 

homogènes afin d’accomplir un certain objectif. Cela dit, étant donné que nous parlons de 

discours journalistique, produit en langue naturelle, cette même notion renvoie à un projet 
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intentionnel et conscient que déploie le journaliste en fonction des moyens et ressources 

qui sont à sa disposition pour arriver à ses fins. 

          II.2. Qu’est-ce-qu’un argument ? 

 Pour amener un auditoire à adhérer à son point de vue, le sujet argumentant se doit 

de présenter des arguments. D’après Olivier Reboul : « On peut définir l’argument comme 

une proposition destinée à en faire admettre une autre […] Dans le discours, l’argument a 

pour marque des conjonctions : « car », « en effet », « puisque ». »
1
 Cela dit, un argument 

renvoie à un moyen ou preuve censé soutenir une thèse
2
 et dont le but est d’amener 

l’auditoire à y croire. Pour Charaudeau, l’argument, étant dans ce cas un acte de langage, 

tire sa validité de la situation de communication dans laquelle il se déploie. 

         II.3. Qu’est-ce-que la persuasion ?  

 Persuader consiste à amener autrui à croire ou à admettre quelque chose pour penser 

ou faire autrement. Pour ce faire, on recourt aux arguments qui ressortent de la raison ou/et 

des sentiments. Toutefois, la notion de persuasion entre en dichotomie avec une autre 

notion à priori son  synonyme, en l’occurrence la conviction. On parle de persuasion 

lorsqu’il s’agit de recourir à l’affect, au sentiment de l’auditoire contrairement à la 

conviction qui, elle, renvoie au raisonnement. Ceci dit, Reboul pose que séparer entre 

persuasion et conviction c’est opposer dans l’homme l’être de sentiments à celui de raison. 

Aussi soutient-il que persuader requiert, au même titre que convaincre, l’usage à la logique 

et aux  sentiments. C’est dans la même perspective que  nous faisons abstraction de cette 

dichotomie en utilisant l’un ou l’autre des deux termes. 

         II.4.  Stratégies argumentatives de persuasion  

 Les stratégies argumentatives sont des stratégies discursives dont la finalité est 

d’influer sur les croyances ou le comportement d’autrui : « les stratégies argumentatives 

sont une manière de spécifier les stratégies d’influence. Elles agissent au service de ces 
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dernières, comme d’autres stratégies discursives (narrative, descriptive, énonciative) 

pourraient le faire. »
1

 Le discours des médias obéit, selon Charaudeau, à une double finalité de crédibilité 

et de captation. Ce qui amène le journaliste non seulement à construire un discours 

plausible puisqu’il s’agit d’informer le citoyen, mais aussi à séduire l’ensemble des 

lecteurs. Ainsi, il s’agit, au-delà du devoir d’informer, de capter le citoyen-lecteur. Pour y 

parvenir, le journaliste usera de stratégies afin de faire croire au lecteur du bien fondé de 

son opinion. Aussi, il se livre à une activité de probation en déployant des arguments 

susceptibles de capter l’attention du lecteur. Nous parlerons ainsi, comme le pose 

Charaudeau, de discours argumentatif à visée  

« […] de persuasion et de dramatisation, visée qui amènera le sujet à mettre en œuvre une 

activité discursive faite d’analogies, de comparaisons, de métaphores, etc., qui s’appuie 

davantage sur des croyances que sur des connaissances, pour forcer l’autre à partager 

certaines valeurs ou à ressentir certaines émotions. »
2

 Nous désignons donc par stratégies argumentatives de persuasion les différents choix 

ou procédés linguistiques et rhétorico-discursifs opérés par le journaliste-énonciateur en 

vue d’obtenir et de favoriser l’adhésion de son lectorat à son opinion.   

         II.5. De quelques  types  d’arguments comme stratégies argumentatives de  

persuasion 

 Philippe Breton, dont l’ouvrage intitulé « L’argumentation dans la communication »

constitue la référence dans notre analyse, propose une classification des arguments en 

quatre types dont nous ne reprenons que trois, lesquels sont particulièrement récurrents 

dans notre corpus. 

         II.5.1. Les arguments de cadrage  

 Ce type d’arguments consiste à mettre en exergue un aspect du réel qui soit favorable 

quant à l’entreprise de persuasion. Il s’agit de présenter son opinion en établissant certains 
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liens positifs ou négatifs avec la réalité. Ainsi, soit on définit, soit on présente en cherchant 

des points de convergence, en insistant, en répétant, en accumulant les détails ou tout 

simplement en décrivant. 

 Certaines figures de style participent des arguments de cadrage telles : la 

comparaison, l’amplification, l’expolition ou encore le chiasme groupés sous la 

désignation de présentation du réel. Ces figures seront traitées dans la partie consacrée aux 

figures de style. 

    II.5.2. Les arguments d’analogie 

 Il est une façon de présenter son point de vue, c’est de chercher des points de 

similitudes� avec une autre réalité n’ayant aucun rapport de ressemblance. Cette stratégie 

consiste à�joindre entre deux réalités, à présent, hétérogènes (l’opinion défendue et le réel 

servant de�point d’appui). Autrement dit, il est question de comparer entre une opinion et 

une réalité�qui, jusque là, demeure sans lien avec l’opinion que l’on veut faire admettre. 

Contrairement à la�comparaison, l’analogie consiste à établir un rapport entre deux termes 

hétérogènes : le� thème (ou l’opinion) et le phore (le réel qui sert de comparaison). La 

métaphore et l’analogie�proprement dite en font partie. 

 La réalité  externe (ou le phore) faisant objet d’un consensus dans l’auditoire (le 

lecteur), l’opinion de� l’énonciateur-journaliste sera plus crédible ce qui permettra 

d’accroître l’adhésion de l’auditoire en question. 

     II.5.3. Les arguments de communauté  

 Vouloir persuader son auditoire c’est d’abord chercher des éléments communs ou des 

savoirs partagés aptes à faire réussir son entreprise de persuasion : lieux communs, valeurs, 

proverbes, stéréotypes, ou encore clichés font tous partie d’un ensemble que Philippe 

Breton  désigne sous l’expression d’arguments de communauté. Avec des différences plus 

ou moins nuancées, nous dirons ce qui les caractérise.  

 Toutes ces notions font partie intégrante de la doxa ou, selon Amossy, des éléments 

doxiques. Ces derniers renvoient à des croyances et évidences partagées par l’ensemble 

d’une communauté, un savoir populaire hérité du patrimoine culturel. Lorsqu’elles sont 

déployées par un orateur, ces croyances ont le pouvoir de susciter l’adhésion de l’auditoire 

à sa cause en ce qu’elles sont admises par celui-ci.  
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 Outre ces arguments types, nous proposons quelques procédés stylistiques qui 

participent de l’entreprise de persuasion par séduction. Il n’est, ainsi, pas question de parler 

d’argumentation rhétorique sans aborder les figures de style. Ces figures d’expression qui 

s’écartent du langage ordinaire sont  l’objet de la stylistique, partie oratoire de la 

rhétorique. Les figures ou les procédés de style se diffractent en plusieurs catégories. Nous 

en proposons la classification retenue par la rhétorique argumentative. 

       II.5.4. Les procédés stylistiques  

                   II.5.4.1. Les figures de sens  

� La comparaison  

 Fondée sur une analogie, la comparaison consiste en un rapprochement entre deux 

réalités (comparé et comparant) ayant un rapport de ressemblance. Ce rapprochement est 

explicité par un outil comparatif tel que « comme ». 

� La métaphore  

 Considérée comme étant une analogie condensée ou encore une comparaison 

abrégée, la métaphore consiste à remplacer un mot- le thème ou le comparé- par un autre-le 

phore ou le comparant- qui lui est étranger. En d’autres termes, il s’agit de rapprocher deux 

termes hétérogènes contrairement à la comparaison laquelle rapproche des réalités 

homogènes. 

� La métonymie  

  « La métonymie est, selon Robrieux, un trope par lequel un terme se substitue à un 

autre en raison d’un rapport de contiguïté, de coexistence  ou de dépendance. »
1
 Il s’agit 

donc de remplacer un terme propre par un autre dont il est issu. 

                II.5.4.2. Les figures de pensée 

� L’ironie  

 L’ironie consiste à dire le contraire de ce que l’on pense :  
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     « Un énoncé ironique est un énoncé par lequel on dit autre chose que ce que l’on pense en   

faisant comprendre autre chose que ce que l’on dit. Il fonctionne comme subversion du 

discours de l’autre : on emprunte à l’adversaire la littéralité de ses énoncés, mais en 

introduisant un décalage de contexte, de style ou de ton, qui les rende virtuellement 

absurde, odieux ou ridicules, et qui exprime implicitement le désaccord de 

l’énonciateur. »
1

� La prolepse   

  « La prolepse devance l’argument (réel ou fictif) de l’adversaire pour le retourner 

contre lui. »
2
 Cette figure d’argument constitue une bonne stratégie pour discréditer son 

adversaire.

� L’hyperbole  

« L’hyperbole est la figure de l’exagération […] La fonction sémantique de l’hyperbole est,   à 

notre avis, de dire ce qu’on ne peut pas vraiment dire, de signifier que ce dont on parle est si 

grand, si beau, si important (ou le contraire) que le langage ne saurait l’exprimer […], elle 

condense un argument, celui de direction. »
3
  

 Elle est ainsi une manière emphatique  de présenter ses propos en les amplifiant.   

� L’interrogation rhétorique 

 Dans l’interrogation rhétorique il est question de poser un questionnement sans 

porter de réponse. Mais en réalité la réponse est présente dans et à travers la question. Au 

fait, il s’agit d’une assertion qui revêt la forme d’une interrogation. 

� La subjection  

« La subjection consiste à présenter une affirmation sous la forme question-réponse,   dans                    

un simulacre de dialogue entièrement pris en charge par l’énonciateur. Souvent utilisé dans le 

style oratoire, ce procédé pseudo-polyphonique permet, en posant des questions auxquelles on 

répond soi-même, d’éviter la sécheresse d’un monologue et d’établir une certaine connivence 

avec le public. »
4
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 Contrairement à l’interrogation oratoire, la subjection consiste à poser des questions 

en donnant d’ores et déjà des réponses. Ces questions-réponses sont imputées au seul 

énonciateur même si elles donnent à voir un semblant de dialogue. 

             II.5.4.3. Les figures de construction 

� la gradation  

 « La gradation consiste à disposer les mots par ordre croissant de longueur ou 

d’importance […]. Elle est un excellent moyen pour présenter les arguments : non 

seulement, mais encore et surtout. »
1

Elle est, par voie de conséquence, une figure 

d’amplification. 

� Le chiasme  

 Le chiasme consiste en une inversion de deux notions : AB-BA. D’après  Philippe 

Breton : « Il s’agit d’inverser deux termes pour en privilégier un. »
2
   

� L’antithèse  

 Il s’agit d’une opposition entre deux idées ou deux termes contraires. Cette 

opposition met l’un des deux termes ou idées en relief. 

� L’expolition 

 Cette figure de répétition consiste à exprimer une même idée en utilisant des termes 

différents qui sont néanmoins synonymes. 

� L’amplification  

 Elle est une figure d’insistance soit en répétant, en accumulant certains détails ou en 

les accentuant les rendant ainsi plus importants. 
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                    II.5.4.4. Les figures de mots  

                                     II.5.4.4.1. Les figures de sons  

� L’allitération  

 Cette figure porte sur les phonèmes d’un énoncé : « Joue sur la répétition d’une 

même lettre dans la phrase. »
1
  

� La paronomase  

 La paronomase est d’après Robrieux, une figure de son qui renvoie à des mots dont 

la ressemblance est approximative. Selon le même auteur : « La paronomase permet la 

fusion de deux champs lexico-sémantiques. »
2

�

       Conclusion 

 A l’issue de ce chapitre, nous avons tenté de nous familiariser avec la notion de 

l’argumentation qui constitue la charpente de notre travail de recherche. Etant une activité 

discursive, l’argumentation est inscrite et analysée dans le cadre d’une analyse du discours. 

Un domaine qui, lui-même, embrasse de multiples approches. Aussi, les différents  

courants que nous avons évoqués au cours de ce chapitre théorique nous permettront 

d’appréhender notre corpus. En effet, la nature et la complexité de notre objet d’étude nous 

a conduite à l’aborder sous différents aspects tant énonciatif, pragmatique que dialogique. 
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Introduction

 Après avoir entrepris dans le chapitre précédent la définition des concepts clefs 

relevant de notre domaine d’étude, nous allons à présent entamer la partie analytique qui

s’intitule «Analyse des stratégies argumentatives de persuasion dans les billets de Said 

Mekbel ». Il est question, dans cette partie, de repérer les différents arguments qui servent 

de stratégie persuasive.

 En nous appuyant sur l’analyse de l’argumentation dans le discours telle qu’elle est 

conçue par Ruth Amossy, nous tenterons une approche discursive des stratégies 

argumentatives utilisées par le journaliste. Nous allons voir ainsi ce qui fait des billets de  

Said Mekbel des discours persuasifs. Autrement dit, nous essaierons de dégager les 

différents moyens linguistiques et rhétorico-discursifs susceptibles d’emporter l’adhésion 

des lecteurs.

 Il s’agit donc, au terme de notre travail, d’apporter des éléments de réponse à notre 

problématique de départ, ceci en affirmant ou en infirmant les hypothèses initialement 

proposées.

 Cependant, avant de procéder à l’analyse nous avons consacré une partie à la 

description de notre corpus en essayant de le situer dans son contexte d’apparition.  Une 

démarche qui nous permettra d’analyser l’ensemble des billets, constituant notre corpus, à 

bon escient. 
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I. Description du corpus  

         I.1. Collecte des billets 

 Le corpus dont nous disposons est constitué  de dix-neuf billets publiés entre le 12 

avril et le 3 décembre 1994. 

 Les billets en question ont été puisés de deux sources différentes. Le premier corpus 

a été tiré d’un recueil publié par les éditions Dalimen en 2002. Le second provient de la  

version originale du journal algérien indépendant « Le Matin ». Comme ce journal en 

question est introuvable dans les archives de Bejaia ni sur aucun site internet, nous avons 

été amenée à le procurer de la bibliothèque nationale d’Alger. 

         I.2. Typographie : mise en page des billets 

 Les billets de Said Mekbel étaient  publiés dans la dernière page de l’ancien journal 

indépendant, à savoir  la page 24. En ce qui concerne leur emplacement, ils se trouvent à 

gauche et en haut de la même page sous la rubrique intitulée « Mesmar j’ha » en caractères 

gras. 

 Les billets en question qui sont accompagnés de la photo du journaliste sont de 

dimension variable. Ils figurent avec un ensemble d’autres articles et une caricature juste 

au dessous. 

 Enfin, Said Mekbel achève ses billets par une signature portant son nom et son 

prénom traduisant ainsi une totale responsabilité et une prise en charge de ses propos.  

         I.3. Said Mekbel et le journal le Matin  

    I.3.1.  Historique du journal 

 Trouver des informations sur l’ancien quotidien indépendant Le Matin n’est pas 

chose aisée, étant aujourd’hui dissous. Les quelques sites d’internet que nous avons 

consultés révèlent des informations, plus ou moins, lacunaires.  

 Le Matin a été créé en septembre 1991 par une équipe de journalistes parmi lesquels 

nous citons Said Mekbel. Ces derniers faisaient parti d’un collectif de l’ancien journal 

« Alger-Républicain » dont ils ont du se séparer à cause d’un désaccord avec les autres 

membres du même journal. 
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 Une année après sa création, soit en 1992, le Matin a été censuré. En 1993, le 

quotidien indépendant a été l’objet d’une seconde suspension alors qu’il était sous la 

direction de Said Mekbel. L’ancien journal a été dans l’opposition, depuis ses débuts, se 

caractérisant par la liberté d’expression, et il demeura ainsi jusqu’à son interdiction en 

2004. 

    I.3.2.  Said Mekbel ou « Mesmar j’ha » : pourquoi ce pseudonyme ?

 Comme nous l’avons évoqué auparavant, Said Mekbel écrivait ses billets sous la 

rubrique intitulée « Mesmar Djeha ». Cela dit, il prenait en charge ses propos en affichant 

sa signature en fin de chacun de ses billets. Alors, nous nous posons la question de savoir 

pourquoi avoir choisi comme titre de sa rubrique « Mesmar Djeha ». Pour comprendre, 

revenons-en à son contexte d’apparition. 

 Mais d’où vient l’expression « Mesmar Djeha » ? Il s’agit, au fait, d’une histoire 

ancienne devenue légendaire dont nous proposons le résumé : Voulant louer sa maison, 

faute d’argent, mais ne voulant guère la quitter, Djeha a mis au point une stratégie qui 

consiste à y retourner chaque jour pour revoir son clou. Un clou qu’il a soigneusement fixé 

dans l’un des murs de sa maison. Devenu encombrant, Djeha finit par faire fuir chaque 

locataire qui lui laisse sa maison et son fameux clou. C’est à l’issue de cette histoire que 

l’on désigne toute personne qui demeure dans son lieu par « Mesmar Djeha » et, par 

extension, on l’applique à des personnes qui conservent avec ténacité leurs opinions.  

 Dans le cas de Said Mekbel, cette expression qu’il s’est appropriée est loin d’être 

insignifiante. Elle est une manière de marquer sa présence malgré les événements tragiques 

ayant marqué le peuple algérien et, particulièrement, les journalistes qui ont été les 

premières cibles d’actes criminels. Elle est une manière de manifester et de prouver ses 

convictions de journaliste mais surtout de citoyen algérien comme il le confirme, lui-

même, à travers ce discours: « Pas un seul texte ici publié n’a été un écrit de circonstance. 

Au contraire, chacun d’eux est l’expression d’une conviction. »
1
 Said Mekbel rajoute un 

peu plus loin : 

« […] j’essaie […] en me fixant comme règle de conduite de n’écrire que sur des sujets de 

politique nationale, avec chaque fois que cela m’est possible, le souci de ne prendre pour 

cibles que les gouvernants en place et les puissants en place. Et si parfois, les 
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circonstances ont voulu que je traite un sujet touchant l’étranger ou concernant une 

personnalité qui n’a plus sa puissance passée, c’était chaque fois pour ramener le propos 

vers notre pays et ses dirigeants. »
1

  Malgré l’assassinat de quelques uns de ses  homologues et l’exil des autres, Said 

Mekbel, lui, a jugé nécessaire de demeurer dans son pays en bravant le danger de mort. 

Une mort tragique qui a fini par l’emporter le 3 décembre 1994, le jour de l’apparition de 

son dernier billet, appelé « prémonitoire » et dont le titre est « Ce voleur qui… », dans 

lequel il « fait le vœu de ne pas mourir égorgé. »
2
  

 Par ailleurs, nous avons voulu tenter une seconde interprétation de l’expression  

« Mesmar Djeha » en rapport, cette fois-ci, au personnage comique et satirique issu de la 

culture musulmane. Djeha est un personnage malicieux, simulant la naïveté et usant de la 

ruse pour traquer les riches et les puissants en les faisant tourner en dérision. Ces histoires 

qui nous ont souvent fait rire  regorgent de sous-entendus. Au-delà de l’humour et de 

l’ironie qu’elles charrient, les histoires de Djeha sont moralisantes. C’est en vertu de ces 

caractéristiques que le personnage des contes populaires a inspiré notre journaliste en y 

faisant référence. En effet, les billets de Said Mekbel qui sont, de par leur construction, 

humoristiques véhiculent des points de vue, souvent dénonciateurs. En outre, cette 

référence à Djeha nous la retrouvons à travers le clin d’œil adressé aux lecteurs par le 

journaliste. Un clin d’œil qui cache un regard rusé, à l’image de ce même personnage. Une 

manière de leur signifier que c’est Djeha qui parle à travers ses billets. Nous pouvons donc 

affirmer qu’à la lecture des billets nous décelons, outre la voix du journaliste, celle de 

Djeha. Eu égard de cette affirmation nous dirons que les billets de Said Mekbel sont 

foncièrement polyphoniques. 

 Vu la polysémie de l’expression « Mesmar Djeha », une troisième interprétation 

s’impose. Sachant que cette même expression renvoie à un qualificatif que les 

représentants du parti politique le Front Islamiste du Salut ont attribué au président de 

l’époque Chadli Bendjedid et que ce dernier renvoie au pouvoir et, sachant que Mekbel 

traite de sujets politiques, l’intitulé de la rubrique de Said Mekbel n’est que stratégie et 

moyen pour dénoncer indirectement le pouvoir. Ainsi nous pouvons inférer que « Mesmar 

Djeha », référant au président et donc aux éléments du pouvoir, suggère tout simplement 
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que le pouvoir algérien qui n’a guère connu de changement demeurera à sa place tel un 

« Mesmar Djeha ». 

          I.4.  Les billets : leur contexte d’apparition 

 Des années 1990, période dans laquelle Said Mekbel a exercé son métier de 

journaliste au sein du journal Le Matin, nous retiendrons un contexte rempli de violence et 

de meurtres à tel point que l’on a qualifié cette période de guerre. Cela dit, en termes 

politiques, les éléments du pouvoir préfèrent au terme « guerre » celui de « lutte anti-

terroriste ». Contestant ainsi le qualificatif de « lutte anti-terroriste » et justifiant d’emblée 

celui de « guerre », Benjamin Stora souligne ce qui suit : 

« A partir de quel seuil de morts dans tous les camps une « lutte antiterroriste » peut ne 

pas être une guerre ? Après l’assassinat […] de dizaines de journalistes et d’intellectuels, 

et de plus de 100000 morts annoncés officiellement, il apparaît bien difficile de ne pas 

prononcer le mot guerre, qualifiée donc de simple « lutte anti terroriste » par euphémisme 

politique. »
1
  

 C’est ainsi dans ce contexte, en plein essor  du terrorisme et des interdictions du 

pouvoir, que Said Mekbel écrivait ses billets dans la rédaction de l’ancien journal Le 

Matin. Un journal dans lequel il exerce sa liberté d’expression et qui lui vaut plusieurs 

censures.

         I.5. Genres de la presse écrite  

 La presse écrite comprend plusieurs types d’articles. Ces derniers sont, entre autres, 

différenciés par le style d’écriture et le traitement de l’information. C’est pourquoi on parle 

de genres journalistiques: « Les genres journalistiques sont la résultante multiforme d’un 

processus de production aboutissant à l’article : recueil des informations, sélection des 

faits, adaptation au public visé, écriture… » 
2

 La presse écrite se caractérise ainsi  par son hétérogénéité vu la multiplicité des 

genres qui la sous-tend. La plupart des manuels de journalisme classent les genres 

journalistiques selon leur visée qui est, pour ainsi dire, dominante. On distingue ainsi le 

genre d’information du genre de commentaire. En reprenant cette distinction capitale, Jean 
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Michel-Adam lui insère une dimension énonciative, à savoir le positionnement ou le  degré 

d’implication du journaliste. Il s’ensuit une catégorisation en deux pôles énonciatifs que 

l’on nomme, à la suite d’Adam : un pôle distance-information et un autre implication-

commentaire. C’est à cette dernière fonction que nous nous intéressons et dont il est 

question dans ce chapitre. S’agissant, en effet, d’informer ou de donner son opinion, le 

discours journalistique comprend différents genres parmi lesquels nous citons le 

commentaire qui comprend à son tour le billet, la chronique ou encore l’éditorial. 

                I.5.1.  Le commentaire

 Il est un genre d’article dans lequel il est question d’exposer son point de vue, de 

donner une opinion ou d’établir un jugement, tel que le corrobore Yves Agnès : «  C’est 

une prise de position, un jugement, une interprétation de l’événement ou de la situation qui 

la sous-tendent, en tout cas une vision personnelle. »
1

 Editorial, chronique, critique et billet sont, par définition, des articles classés parmi  

le genre du commentaire. Comme il est question dans notre travail de recherche d’analyser 

le billet, nous allons essayer de le circonscrire et de le définir. 

I.5.1.1. Le billet 

 Situé généralement à la dernière page du journal, le billet est d’abord un bref article 

où se déploie l’opinion du journaliste qui, d’après Sylvie Durer, donne libre cours à sa 

subjectivité : « Du point de vue énonciatif, on trouve aussi un grand investissement des 

billettistes dans leurs propos. »
2

 Cela dit, les théoriciens s’accordent en premier abord sur sa caractéristique 

première : la brièveté «  C’est un article bref d’une vingtaine de lignes […] dont le but est 

de faire sourire ou réfléchir le lecteur sur un événement d’actualité. »
3

Ceci s’applique 
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aussi au titre du billet, lequel se présente assez souvent sous la forme d’un seul mot : « La 

titraille devrait être brève et simple. »
1

 Outre la brièveté, le billet se caractérise par un ton humoristique et ironique : «  Les 

billets sont plutôt des papiers de bonne humeur. Quand l’humeur est mauvaise, ils 

prennent le ton et la forme polémiques de coups de gueule à l’ironie indignée. »
2

Un ton 

humoristique et sarcastique susceptible d’attirer l’attention du lecteur. 

 Yves Agnès, dont l’ouvrage constitue la référence quant à la description de notre 

corpus, propose, quant à lui,  une typologie des billets. Il en distingue 4 dont voici les 

définitions : 

� Le billet commentaire : comme son nom l’indique, est un court article dans lequel 

le journaliste donne son opinion à propos d’une actualité ou un domaine particulier. 

Il se retrouve en pages intérieures accompagné d’un article d’information. 

� Le billet quotidien : est un genre de billet écrit chaque jour. Il requiert, selon 

Agnès, l’inspiration, une parfaite maîtrise de la langue et un esprit inventif et très 

agile. 

� Le billet d’humeur : ce genre de billet traduit généralement l’indignation, la colère 

et l’exaspération du billettiste à l’encontre d’une personnalité dont les propos 

suscitent toutes ces émotions, à savoir : l’indignation et la colère. Un genre où se 

manifeste un mélange d’ironie et d’agressivité. 

� Le billet chronique : Outre son apparition au jour le jour, ce genre se caractérise 

par sa longueur. Il porte, comme le souligne Agnès, sur les grands et petits 

événements de l’actualité où il est question de donner un commentaire personnel. 
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                       I.5.1.2. Le billet et les autres genres dits « voisins »                                              

     I.5.1.2.1. Billet VS chronique : où réside le problème ?  

 Il est par ailleurs intéressant de constater l’existence d’un genre que l’on désigne 

sous le nom de billet-chronique : en quoi le billet est-il une chronique ? Et comment peut-

on les différencier ?  

 Outre leur appartenance au genre du commentaire, le billet est, au même titre que la 

chronique, écrit quotidiennement sous la signature du journaliste-billettiste ou chroniqueur. 

Ils ont comme caractéristique commune de commenter l’actualité sous un ton sarcastique, 

d’où le caractère engagé du journaliste. Sylvie Durer, quant à elle, soutient que  le billet est 

assimilé nécessairement à la chronique lorsque celui-ci tend à commenter et à analyser. 

 Mais au-delà de leurs traits communs, le billet diffère de la chronique à plus d’un 

titre. Pour commencer, il est facile de reconnaître un billet grâce à son caractère bref. 

Caractère qui ne détermine point la chronique, étant en effet plus longue et plus détaillée. Il 

en est de même concernant la titraille : le titre du billet se trouve être plus court que celui 

de la chronique. Enfin, d’après Sylvie Durer, le billet se distingue de la chronique en ce 

qu’il est moins formel et qu’il aspire au divertissement. 

     I.5.1.2.2. Billet VS éditorial : quelle limite ?  

 Le billet, tout comme l’éditorial, appartient à la catégorie rédactionnelle de 

l’information commentée. Il est question ainsi de l’expression d’une opinion, une opinion 

portant essentiellement sur l’actualité. A ces deux points communs l’on en rajoute un autre 

concernant l’orientation argumentative : « Il existe une autre caractéristique […], à savoir 

sa visée argumentative. En effet, en dépit de son caractère humoristique, le billet cherche 

avant tout à convaincre, même s’il ne procède pas de la même manière que l’éditorial. »
1

Ainsi nous pouvons confirmer, à la suite de ce constat, que le billet, au même titre que 

l’éditorial, tend à imposer des opinions en vue d’influer sur les croyances du lectorat. 

 Outre leurs points communs, il est d’autres caractéristiques qui permettent, cette fois-

ci, de distinguer le billet de l’éditorial, en l’occurrence le style ou l’aspect formel. Alors 

que le billet se caractérise généralement par un style familier, parfois « relâché », 
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instaurant ainsi une certaine complicité entre lecteurs et billettistes, l’éditorial est, quant à 

lui, régi par un style « […] vigoureux, incisif, à la limite du langage parlé […]. »
1
Un style 

qui engage l’ensemble du journal, à la différence du billet qui, quant à lui, n’implique que 

le billettiste. 
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II.  Analyse des stratégies argumentatives de persuasion dans les billets 

de Said Mekbel  

 Après avoir identifié les principales stratégies argumentatives de persuasion 

présentes dans notre corpus, nous allons à présent les lister en vue de les analyser. Pour ce 

faire,  nous avons procédé à une catégorisation ascendante des arguments, du moins 

important au plus important et cela dans chaque stratégie hormis celle du dialogue fictif 

dans laquelle il est question d’imposer des opinions. Dès lors, nous entamerons l’analyse 

des figures de style : 

       II.1.  Figures de style ou figures argumentatives 

 Les figures de style ont longtemps été perçues comme des figures d’ornement en ce 

qu’elles confèrent au discours une fonction esthétique. Cependant, des théoriciens de 

l’argumentation ont mis l’accent sur leur fonction argumentative. Lorsqu’elles sont 

utilisées dans un discours argumentatif, les figures de style servent à la défense d’une 

thèse :  

« La fonction argumentative des figures est la plus hétérocentrée de toutes, en ce qu’elle   est 

axée sur la finalité pratique du discours qui est d’agir non pas sur le seul psychisme ou sur 

le seul savoir des récepteurs […], mais sur leurs capacités de décision en vue de modifier 

leurs comportements. »
1

 Comme le souligne Marc Bonhomme, les figures de style comportent, outre une 

fonction esthétique, une autre argumentative en ce qu’elles ont pour rôle la persuasion de 

l’auditoire en créant un effet de séduction : « L’argumentation par les figures participe 

nettement de l’argumentation par séduction.»
2

  Cette fonction argumentative entre dans un cadre pragmatique et interactionnel dans 

lequel l’effet illocutoire et perlocutoire constituent l’influence et la persuasion. Pour 

illustrer ce propos, nous reprenons le schéma  emprunté à ce même auteur : 
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 Portée illocutoire du discours figural :    �       Effets (buts) perlocutoires : 

          Influence persuasive.                               Persuasion� adhésion des  récepteurs.                               

          (A travers x facteurs illocutoires). 

 Ceci dit, l’analyse de notre corpus nous a permis de relever les principales figures 

argumentatives qui y sont patentes :  

     I.1.1. L’argument de l’antithèse 

 L’antithèse est une figure de construction consistant en une disposition de termes 

contraires. Dans l’activité argumentative, elle permet de présenter deux idées ou opinions 

contradictoires en vue d’en privilégier une. L’antithèse devient dans ce cas un argument 

puissant pour défendre une thèse. Cela dit, nous avons identifié cette figure dans un billet 

dont  l’extrait est représenté ci-dessous :  

 Le passage qui suit est extrait d’un billet intitulé « Comment et pourquoi ? ». Il a été  

publié le 29 octobre 1994 et  porte sur un événement qui a provoqué une polémique en 

Algérie. Il s’agit de  l’assassinat de deux religieuses espagnoles. Suite à cet acte criminel, 

le journaliste s’indigne tout en voulant comprendre la cause. Etant donné que les 

religieuses en question ont eu pour mission de servir le peuple algérien, pourquoi les a-t-on  

assassinées ?  

Extrait : « Elles y allaient sûrement de leur petites prières pour nous, malheureux 

Algériens, soumis aux fléaux […] Vers quel monde des ténèbres allons-nous (a), nous qui 

rêvons que de lumière (b) ». 

 Cette antithèse fondée sur une antonymie (ténèbres/lumière) souligne le contraste 

que vit le peuple algérien (En sachant que le pronom nous est inclusif. Il s’agit d’une   

anaphore qui reprend l’expression malheureux Algériens et qui inclut le journaliste). En 

effet, la stratégie du journaliste-énonciateur consiste à faire ressortir la contradiction dans 

laquelle vit la population algérienne. D’un côté, le substantif « ténèbres », dont la 

connotation est négative, renvoie aux multiples assassinats suggérant ainsi un monde 

chaotique. De l’autre, le substantif « lumière », référant dans ce cas à un monde serein, 

traduit le souhait du peuple algérien de vivre en paix. Dans cette contradiction, le 
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journaliste veut persuader de l’existence de gens qui rêvent d’un meilleur monde  malgré 

les crimes, en mettant en valeur la seconde thèse (b). Le peuple algérien n’est en aucun cas 

responsable de ces actes criminels qu’il endure malgré lui. En effet, l’emphase de la 

deuxième partie de l’extrait montre que le déictique « nous » assume l’action de « rêvons 

de lumière » et que dans la première partie il subit l’action d’aller vers « les ténèbres ». 

 Nous relevons la présence d’une autre figure dans le corpus, en l’occurrence : la 

métonymie. Une figure dont nous soulignons un effet persuasif. 

             II.1.2.  L’argument métonymique 

 S’interrogeant sur le pouvoir argumentatif de la métonymie, Reboul répond que : 

« […] est avant tout celui de la dénomination, qui fait ressortir l’aspect de la chose  qui 

intéresse l’orateur. »
1

 Nous avons pu déceler un emploi métonymique dans un billet dont voici l’extrait : 

« Kebir parle à Berlin, Haddam parle à Washington. L’un menace, l’autre accuse, le 

troisième regrette, le quatrième somme…Puis c’est le silence épistolaire […] »
2
.

 Le billet dont est extrait ce passage évoque la mise en résidence surveillée des 

leaders du parti islamique FIS
3
 qui, tout en voulant négocier,  écrivent des lettres au 

président. Une activité qui tourmente ce denier, tentant ainsi de les faire taire.  

 Nous identifions clairement dans ce passage une connexion métonymique du lieu 

(Berlin et Washington) sur l’agent (les personnes responsables). En occultant l’agent, le 

journaliste met en exergue des lieux lesquels, étant des pays étrangers, évoquent l’autorité. 

Le journaliste-énonciateur insiste, de fait, sur le pouvoir hégémonique qu’exercent ces 

pays sur l’Algérie. C’est ce qu’explique la conclusion : « c’est le silence épistolaire », 

introduit par le connecteur « puis ». Le silence épistolaire est la conséquence de 

l’intervention de ces pays étrangers. 

 En effet, pour que la paire du FIS cesse d’écrire à la présidence, il fallait recourir à 

une autorité ayant le  pouvoir dictatorial d’influer sur la paire en question. Si le journaliste-
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énonciateur s’est référé à ces pays c’est dans le but de mettre en valeur leur poids et leur 

rôle en tant que puissances mondiales. 

 Cet emploi métonymique révèle une autre figure : la personnification. Celle-ci est 

rendue possible par la présence du verbe « parler », lequel réfère essentiellement à un être 

humain : on ne parle pas à une chose et encore moins à un pays. C’est ce qui nous amène à 

déduire que Berlin et Washington renvoient à des êtres animés. 

 Un autre emploi métonymique est manifeste dans le passage suivant : 

« […] il suffirait d’un léger déparasitage anti- FLN pour que d’un coup, le pays tout 

entier se mette à une meilleure santé »
1
. 

 Cet extrait dans lequel le journaliste-énonciateur attaque le parti FLN
2
 en l’accusant 

d’être la cause de tous les maux dont souffre le pays, dévoile un rapport métonymique. 

Dans ce rapport, il substitut « le pays » (étant un lieu) au peuple algérien (étant l’agent). Il 

met l’accent sur le fait que le pays tout entier représente le peuple, d’où la personnification. 

 En effet, l’évocation de l’expression « meilleure santé » prouve que le substantif 

« pays » n’est pas à sa place mais ce n’est qu’un substitut. Cela suggère, de surcroît, le 

caractère nuisible du FLN. Un caractère dont le journaliste-énonciateur se sert afin de 

persuader le lecteur du danger de ce parti politique et plus particulièrement de ses 

représentants.                  

 Outre l’emploi métonymique, dont l’occurrence revient à deux reprises, nous 

décelons également la même occurrence quant à une autre figure qui est la prolepse : 

     II.1.3.  La prolepse argumentative (oratoire) 

 La prolepse constitue, selon Angenot, une figure dialogique du fait de la présence 

d’un autre discours auquel l’orateur fait appel en vue de le discréditer : « […], elle peut 

servir aussi à ridiculiser l’adversaire en lui imputant des arguments dérisoires, en feignant 

de pousser à l’absurde la logique qui est la sienne, pour mieux le disqualifier. »
3
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 La prolepse est fortement présente dans l’extrait ci-dessous dans lequel il est 

question de discréditer un premier ministre dont les propos ont foncièrement irrité Said 

Mekbel :  

« Belaïd Abdesselam ironisera justement là-dessus en disant que le pays était tombé bien 

bas en appelant à la rescousse un brasseur d’argile (a). Triste mot imbécile que la 

suffisance n’a pas encore étouffé et dont nous goûtons aujourd’hui les tristes exploits du 

temps où il était premier ministre (b). Brasseur d’argile […] Pour une fois qu’on avait à la 

tête du pays un homme capable de gagner à la sueur de son front la croûte de son pain 

familial (c)… »
1

 Dans ce passage, il est question des  propos tenus par Belaïd Abdesselam, alors  chef 

du gouvernement, quant à la nomination du défunt Mohamed Boudiaf au poste du 

président d’Etat. Une situation que le chef du gouvernement de l’époque n’a point 

approuvé, d’où son discours sous forme de réquisitoire et dans lequel il outrage l’ancien 

président assassiné. Le journaliste-énonciateur reprendra justement ce même discours au 

style indirect (a) pour en tirer profit contre son adversaire. 

 L’argument de Belaid Abdesselam à l’encontre de l’ex président est justifié par le 

fait que ce dernier était un employé modeste dans une briqueterie, ce qui lui vaut le 

qualificatif de « brasseur d’argile ». Un homme du peuple qui ne méritait pas, selon le 

chef du gouvernement, le poste de président de la République. Cela dit, le journaliste-

énonciateur ne manquera pas de rétorquer  en  retournant ces mêmes propos contre son 

adversaire. Pour ce faire, il avance deux arguments. En premier lieu, il affirme que son 

adversaire n’a guère servi son pays lorsqu’il était premier ministre en qualifiant ses propos 

de « tristes exploits ». En second lieu, il valorise le qualificatif de « brasseur d’argile »

soulignant, du même coup, sa probité en tant que métier (c). Il en ressort que Mohamed 

Boudiaf méritait son poste de président de la République étant donné qu’il était le premier 

homme politique qui travaillait pour gagner sa vie honnêtement. Une présupposition 

rendue possible par l’expression « pour une fois » et, cachant un sous-entendu selon lequel

les hommes d’Etat ayant précédé Boudiaf n’ont jamais travaillé, ne se sont jamais fatigués 

et, en conséquence, n’ont jamais gagné leur vie honnêtement. 
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 Ce procédé qui consiste à objecter et à réfuter l’opinion de l’adversaire, ne fera que 

discréditer ce dernier aux yeux des lecteurs. Il s’agit d’une stratégie convaincante que le 

journaliste a mis en place afin d’amener ces dernier à croire en la vertu de Boudiaf et à en 

être fier. 

 Dans un autre extrait tiré d’un autre billet, le journaliste fait appel à la voix d’un 

autre puissant : celle du secrétaire du parti FLN. 

« « Les journalistes sont assassinés parce qu’ils sont pour le pouvoir » (a)[…] Poussons 

le bouchon au bout de sa logique : en corollaire Mehri et consorts ne sont pas assassiné 

parce que eux sont contre le pouvoir (b) ».  

 Le billet s’ouvre par un discours direct proféré par le secrétaire général du parti FLN 

(a). Le journaliste-énonciateur, d’emblée, se distancie de ces propos auxquels il recourt 

afin de mieux convaincre son lecteur. Ce passage constitue un argument dont il se sert pour 

le retourner contre son adversaire, à savoir Mehri. Pour ce faire, il construit à partir de cet 

argument (a) un autre qui est le sien (b) afin de montrer son absurdité. Effectivement, il 

rejettera son argument aussitôt construit en démontrant que le FLN n’a jamais été contre le 

pouvoir mais il l’a, au contraire,  convoité.  Cela dit,  les journalistes assassinés n’ont 

jamais été pour le pouvoir comme le prétend Mehri. Il s’agit donc de discréditer ce dernier, 

y compris son parti politique, en le confrontant à ses propres dires dans l’intention de faire 

adhérer le public à la position du journaliste, d’où la prolepse argumentative.  

                Il est question dans ce billet d’une argumentation quelque peu ironique : « Dans 

l’ironie, on se moque en disant le contraire de ce qu’on veut faire entendre. Sa matière est 

l’antiphrase, son but la moquerie, elle est bien une figure de pensée, puisqu’elle a deux 

sens »
1
.Ainsi, l’argument (b) que le journaliste-énonciateur a énoncé comme étant un point 

de vue recèle deux sens : le sens littéral, à savoir l’argument (b) lui-même ; le sens caché, 

en l’occurrence son véritable point de vue selon lequel le FLN soutient le pouvoir. 

                Pour rester dans le même effet ironique, nous avons décelé une présence importante 

d’arguments par ironie : 
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    II.1.4. L’effet ironique 

 Dans un énoncé ironique nous pouvons déceler deux significations : une littérale et 

une autre secondaire, celle-ci étant le vrai sens. Figure de la polyphonie, elle met en scène 

une autre voix qui prend en charge le sens premier ou littéral.  

 L’usage de l’ironie est particulièrement fréquent dans notre corpus. Nous avons 

détecté un  passage ironique dans l’extrait suivant tiré d’un billet dont le titre est 

« Comment et pourquoi ? » :

«  Pourquoi ? Sans doute pour les remercier d’avoir soigné les nôtres pendant des années 

et des années, d’avoir guéri un membre de notre famille, réconforté un voisin…Peut-être 

se trouve –il parmi leurs assassins ? Sait-on de quoi s’alimente cette sauvage folie 

meurtrière ? Pour les remercier donc sûrement ? D’être restées au pays malgré les 

conseils et les exhortations […] »

 Ce passage est entièrement ironique en ce qu’il exhibe outre le sens littéral, un autre 

second que le journaliste-énonciateur prend en charge. En s’interrogeant sur la vraie raison 

qui a poussé à assassiner deux femmes religieuses, le journaliste répond par le contraire de 

ce qu’il pense réellement « sans doute pour les remercier », « pour les remercier donc 

sûrement ». Ces deux  réponses incombent, en effet, sur un autre énonciateur que le 

journaliste : il s’agit de l’adversaire (étant l’assassin potentiel). L’attitude ironique du 

journaliste-énonciateur se manifeste dans la présence des adverbes de certitude « sans 

doute » et « sûrement » renforçant le caractère incontestable de la réponse adverse. A vrai 

dire, le journaliste-énonciateur dénonce et condamne l’adversaire ; en exhibant ainsi les 

réponses que devrait avoir ce dernier, il montre à ses lecteurs l’aberration de celui-ci à 

assassiner des êtres humains quels qu’ils soient. Une attitude  que les lecteurs condamnent 

nécessairement. 

 L’ironie touche non seulement l’affect du lecteur et l’image du journaliste mais aussi 

la logique de ce dernier : « Figure du pathos et de l’éthos-elle met les rieurs de son côté- 

l’ironie l’est aussi du logos, en faisant ressortir un argument d’incompatibilité par le 

ridicule. »
1
 Cet argument contradictoire que le journaliste-énonciateur exhibe est aussitôt 

rendu grotesque dans la suite de son argumentation : remercie-t-on réellement une 
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personne que l’on a assassinée, notamment lorsqu’elle se dévoue pour une bonne cause ? A 

ce titre, le journaliste n’encourage pas le meurtre mais le condamne.   

 Par ailleurs, le même effet ironique est exploité dans un autre billet dont voici le 

passage : 

 « […] peut-être que le pays est trop riche en cimenteries  et peut se permettre le luxe de 

les démolir. Ou alors que nous n’avons pas besoin de ciment  et que nous en avons tant 

que nous pouvons nous permettre de les jeter aux décharges publiques. Ou encore que les

offres d’emploi sont si larges, le nombre de nos chômeurs si insignifiants que nous 

pouvons nous permettre de fermer des milliers de postes de travail. Ou encore, que les 

coffres de nos banques sont si copieusement garnis en devises […] »
1
. 

 Contestant  la fermeture de la cimenterie ayant fait l’objet d’un acte terroriste, le 

journaliste-énonciateur énumère les raisons qui ont conduit à une telle décision. Or, ces 

raisons évoquées plus haut (dans l’extrait), sont entièrement ironiques. Effectivement, le 

journaliste-énonciateur ne pense pas réellement que : «  le pays est riche, nous n’avons pas 

besoin de ciment, le nombre de nos chômeurs est insignifiant ou encore les coffres de nos 

banques sont garnis en devises ». Il s’agit des raisons qu’il incombe au responsable de la 

fermeture de la cimenterie et en qui cela profite. Le journaliste-énonciateur veut, au 

contraire, persuader que la fermeture de la cimenterie en question ne devrait pas avoir lieu 

étant donné que le pays est en crise et que le peuple est ravagé par la pauvreté. 

 L’effet ironique de ce passage est accentué par le recours à l’adverbe d’intensité 

« si » traduisant une certaine exagération quant aux raisons (arguments)  fournies par le 

journaliste-énonciateur. Un intensif qui  procure à ce dernier un ton moqueur dont le but 

est de dénoncer ces mêmes arguments allégués, en réalité, à l’adversaire. 

 Dans un autre billet, nous décelons le même ton ironique, de la part de Mekbel, en se 

raillant cette fois-ci des éléments du pouvoir. Voici l’extrait : 

« Le FIS dément donc. Quel dommage que le porte–parole de la présidence ne puisse pas 

montrer un aussi gros culot que les politiques islamistes en démentant sans sourciller que 

Liamine Zeroual a rencontré Abassi et Benhadj ? »
2
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 Le contexte du billet dont relève ce passage porte sur le démenti, de la part du FIS, 

concernant les contacts de celui-ci avec les groupes terroristes alors que la présidence a 

affirmé le contraire. Mais en même temps cette dernière dément  le fait que le président 

Zeroual a rencontré le FIS. Chose que Mekbel ne croit point. Et,  pour soutenir la thèse 

selon laquelle le président est un menteur invétéré au même titre que  la paire du FIS, il se 

sert d’un argument ironique. 

  Le mensonge est traduit par les expressions « gros culot » et « sans sourciller »

montrant ainsi que  le porte-parole de la présidence et le FIS  ne semblent avoir aucune 

honte, voire aucun scrupule à mentir. En effet, si la présidence a menti sur la rencontre 

ayant eu lieu entre Zeroual et les chefs islamistes alors que c’est la présidence elle-même 

qui a divulgué l’information sur le contact secret entre le FIS et les autres membres 

terroristes, il semblerait difficile d’affirmer qu’elle n’est pas en relation avec les leaders du 

FIS. Aussi, peut-on réellement croire que les représentants du FIS ne sont pas en contact 

avec les autres terroristes ? 

 D’emblée, si l’on s’en tient au sens littéral de l’extrait, nous constatons que le degré 

de mensonge est différent. Nous dirons donc que la présidence est moins culotée que le 

FIS. Constat induit par l’expression négative « ne…pas » dans « Quel dommage que le 

porte-parole de la présidence ne puisse pas montrer un aussi gros culot que les politiques 

islamistes ». Or, le journaliste-énonciateur affirme le contraire : la présidence, n’est pas 

moins mais, aussi culotée que le FIS, les mettant ainsi au même niveau. L’ironie est 

manifeste à travers l’expression « Quel dommage » appuyée par la locution « sans 

sourciller » affichant, de fait, un certain effet moqueur. L’intention du journaliste-

énonciateur n’est pas seulement de dénoncer le FIS mais aussi le pouvoir lui-même en leur 

octroyant, ainsi, un caractère mensonger.  

 Cependant, l’ironie, qui est une figure polyphonique au même titre que la prolepse, 

n’est pas le seul apanage du journaliste-énonciateur. Ce dernier recourt effectivement à un 

autre procédé dont la particularité est la présence d’autres voix, mis à part celle du 

journaliste : il s’agit de la subjection.  

    II.1.5. La subjection 

 Selon Angenot, ce procédé rhétorique permet de s’adresser à l’auditoire en le prenant 

comme témoin, il se donne alors comme un lieu d’échange discursif : « Toutes ces figures 
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de l’ancienne rhétorique qui entrent dans la catégorie des fictions de prises de parole-

subjection […], apostrophe […], prolepse- […] tissent un réseau d’échange de paroles ; 

elles ne sont que des moments particuliers d’une polyphonie constitutive du genre, 

polyphonie définie par M. Bakhtine comme l’ « unité d’interaction de consciences 

multiples. »
1

 Ce procédé est très usité par le journaliste-énonciateur. Il  permet à ce dernier 

d’établir un certain contact avec son lectorat qui aura l’impression de participer au débat. Il 

est particulièrement répandu dans différents billets que nous avons analysés. Nous avons 

choisi de traiter deux billets dont voici un premier extrait : 

 « Mais posons nous cette question de savoir ce qui se serait passé si l’examen n’avait pas 

été annulé. Toujours à Tizi-ouzou, l’épreuve de maths aurait été envoyée pour correction 

aux profs de français et l’épreuve de français confiée aux profs de maths (a). Et pour les 

résultats ? Toujours à Tizi-Ouzou, les résultats du brevet auraient été affichés à la place de 

ceux du Bac et les résultats du Bac à la place de ceux du brevet (b). Et après ça ? Après ça 

et toujours à Tizi-Ouzou, ne voyant pas leur nom affiché sur la bonne liste, les lycéens 

repasseront leur brevet ou leur Bac l’an prochain, en espérant pour eux que certains 

n’aient pas cette idée saugrenue de prévoir une marche pour le 29 juin 1995 (c)»
2

 Cet extrait tourne autour de l’annulation de l’examen du brevet suite à une erreur 

dans la distribution des sujets. En effet, alors que les élèves devaient  passer l’examen de 

Mathématiques, les examinateurs ont ramené les enveloppes contenant l’épreuve de 

français. Le journaliste-énonciateur se livre dès lors à un jeu de questions-réponses en 

mettant en relief le chaos et l’anarchie qui règnent dans l’école algérienne (ce désordre est 

patent  dans les réponses (a), (b) et (c)). Il argue ainsi de  la mauvaise gestion des 

responsables du secteur de l’éducation.    

 D’emblée, nous décelons une présence polyphonique qui se manifeste à travers le jeu 

questions-réponses, questions auxquelles le journaliste-énonciateur répond lui-même. Au 

fait, il invite chaque lecteur potentiel à se poser la question par le biais d’une modalité 

injonctive « posons-nous ». Cet effet donnant lieu à plusieurs voix, d’où la polyphonie, 

n’est en fait qu’une sorte de manipulation de la part du journaliste-énonciateur. Ce dernier 
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donne l’impression au lecteur de participer lui-même au dialogue (fictif) alors qu’il s’agit 

d’un simple monologue. L’effet de persuasion est alors considéré comme atteint  puisque 

le lecteur s’approprie la totalité des réponses qui sont posées comme évidentes.   

 Le même procédé est présent dans l’extrait qui suit, tiré d’un billet différent du 

précédent : 

 « […] y aurait-il cette fois-ci, dans un proche avenir, quelque chance de voir un duo 

algérien au podium des Nobels ? Disons le tout de suite : Aucune. Pourquoi ? Parce que 

chez nous, ceux qui cherchent la guerre ne sont pas ceux qui souhaitent la paix, et les 

partisans de la paix ne sont pas du tout du camp de ceux qui pourraient faire la guerre. »
1

 Le billet dont est extrait ce passage porte sur les modalités d’acquisition du  prix 

Nobel de la paix. Ainsi,  le prix en question est uniquement décerné pour deux personnes 

formant  un duo, deux personnes ayant fait la guerre avant de faire la paix. Ce faisant, le 

journaliste-énonciateur argumente sur le fait qu’un duo algérien n’obtiendra jamais un prix 

Nobel.  Et, pour donner à ses propos un semblant de dialogue, il se livre à un jeu de 

questions-réponses pour faire partager son opinion à ses lecteurs. 

 Se posant la question de savoir si un jour un duo algérien sera récompensé par le prix 

Nobel de la paix, il répond aussitôt par la négative «  Aucune » dans laquelle il implique le 

lecteur. Cela est évident dans la modalité injonctive « disons le ». Il s’agit d’une stratégie 

dans laquelle le lecteur est sommé  d’aller dans le sens du journaliste-énonciateur en 

cautionnant son point de vue. Il est question, une fois de plus, d’une certaine manipulation 

de la part du journaliste-énonciateur puisqu’il impose son opinion en la posant comme 

évidente. 

 Par ailleurs, pour appuyer son point de vue, le journaliste-énonciateur présente un 

argument introduit par le subordonnant causal « parce que ». L’utilisation stratégique de ce 

connecteur n’est point anodine : selon, Amossy il rentre dans une subordonnée causale 

introduisant une explication d’un fait connu de l’énonciataire, en l’occurrence l’obtention 

du prix Nobel. Le journaliste-énonciateur pose son lectorat comme connaissant lui-même 

la raison pour laquelle aucun Algérien ne pourra obtenir le prix en question. Il argue 

finalement du désaccord des Algériens : ceux qui cherchent la guerre ne veulent pas la paix 

et inversement. 
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 Un autre procédé cette fois-ci, loin d’être un jeu de question-réponse, se présente 

uniquement sous forme d’une question. Celui-ci est, tout comme la subjection, présent à 

maintes reprises dans l’ensemble du corpus. Il s’agit de l’interrogation rhétorique.   

     I.1.6. L’interrogation rhétorique 

 L’interrogation oratoire est peut être considérée comme une stratégie persuasive 

efficace dans la mesure où elle permet au journaliste d’établir un rapport de connivence 

avec ses lecteurs : « C’est une assertion que, par le biais d’une subjection directe, on 

prétend faire assumer au lecteur. »
1
 Elle est, selon les théoriciens, une « affirmation 

déguisée ». C’est un acte de langage indirect puisqu’on peut déceler deux actes : un 

premier apparent, qui est l’interrogation, et un autre réel, qui est l’affirmation.

 Nous avons décelé un usage fréquent de la question rhétorique dans plusieurs billets 

dont voici quelques extraits (tirés respectivement des billets «  L’usurpation » et «  

Evolution »):  

Extrait (1) : « Ne pensez vous-pas M. Mehri que le moment soit venu pour vous d’avoir un 

peu honte ? » 

 Cette question vient en réaction au discours antérieur que le secrétaire du FLN, 

Mehri, a tenu à l’étranger à l’encontre des journalistes en les accusant d’être pour le 

pouvoir. Or, le journaliste-énonciateur a lui-même démontré (voir la prolepse 

argumentative), en contestant ses propos, que c’est le FLN qui est pour le pouvoir. Face à 

cette dualité, le journaliste-énonciateur termine par une interrogation rhétorique (l’extrait 

ci-dessus) dans laquelle il apostrophe Mehri et, dans le but de s’en railler, voire même de 

l’intimider. Cette intimidation est patente dans l’effet de l’interpellation dans laquelle le 

journaliste-énonciateur implique directement son adversaire. Il ne fournit ni n’attend 

aucune réplique tant celle-ci est évidente. La question interpellatrice-variante de la 

question oratoire- suggère implicitement une réponse qui, selon Charaudeau, devrait faire 

l’objet d’un consensus : Mehri devrait avoir honte de ses propos. L’emploi même de 

l’expression « avoir honte » incite à croire que c’est Mehri qui est condamnable. Il s’agit 

donc d’un reproche : acte de langage indirect formulé par le biais d’un autre acte, 
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l’interrogation (demande d’information). Nous pouvons représenter cet acte de langage 

formulé indirectement comme suit : 

�L’acte de langage apparent  � demande d’information sous forme de question 

rhétorique. 

�L’acte de langage réel               �  reproche. 

 La stratégie du journaliste-énonciateur est donc d’amener son adversaire à se taire et 

à ne plus condamner les journalistes, tant son discours s’applique sur lui.  

 Nous avons constaté à tel point l’usage de la question rhétorique peut impliquer une 

relation de complicité entre le journaliste et les lecteurs. Il en est de même dans l’extrait ci-

dessous, dans lequel cette connivence est manifeste :   

« Et pendant ces trente-deux dernières années, dans ce pays où la population féminine est 

plus la plus importante, combien d’hommes incompétents ont occupé ce secrétariat et 

combien de femmes compétentes ne l’ont pas occupé ? »
1

 Cette modalité énonciative est un acte de langage indirect que l’on peut formuler 

comme suit : un acte apparent de demande d’information, d’où la modalité interrogative,  

et un acte réel d’une assertion. 

�L’acte de langage apparent    � il s’agit d’une question. 

�L’acte de langage réel            � il s’agit d’une dénonciation. 

 Cette modalité interrogative qui cache une affirmation suggère qu’il existe des 

femmes plus compétentes que les hommes. Cependant, elles n’ont jamais eu la chance 

d’être nommées comme responsables. Le journaliste-énonciateur veut persuader que la 

mauvaise gestion du pays est due à l’incompétence de certains hommes. Ce qui incite à 

croire en la nécessité de donner la possibilité aux femmes de montrer leurs compétences en 

occupant des postes de responsabilité.   

 La question oratoire implique le lecteur en l’invitant à fournir lui-même la réponse 

censée être partagée par le journaliste-énonciateur. Dans l’extrait ci-dessus, ce dernier 
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présente son argument concernant la compétence des femmes et l’incapacité de certains 

hommes comme une évidence. 

 Il en est de même concernant un autre billet relatant l’acte criminel commis, en 

Algérie, à l’encontre des religieuses étrangères (voir l’ironie) et dans lequel nous décelons 

une question rhétorique : 

« Comment peut-on tirer sur deux femmes ? Sur deux religieuses, deux créatures de Dieu 

qui, en leur dimanche dominical, allaient à leur chapelle en toute confiance prier le

créateur ? » 

 Ce passage se présente sous forme de deux questions auxquelles la réponse est, a 

priori, évidente : les femmes ne devraient pas être l’objet d’un meurtre. Le journaliste-

énonciateur se prononce, d’emblée, contre les actes terroristes. Une opinion qu’il pose 

indirectement comme indéniable en l’étayant d’un argument sous forme d’actes de langage 

indirects dont voici une représentation : 

�L’acte de langage apparent  � il s’agit d’une interrogation. 

�L’acte de langage réel          � il est question d’une affirmation 

 Il est évident que le journaliste-énonciateur cherche l’acquiescement des lecteurs. En 

présentant ainsi son argument sous forme de question oratoire, le journaliste-énonciateur 

lui octroie plus de force.  Cette modalité énonciative aura plus d’effet d’atteindre le lecteur 

en sachant que celui-ci fournira la réponse escomptée et vers laquelle tend le journaliste-

énonciateur : la condamnation des actes terroristes. 

 Par ailleurs les figures que nous avons évoquées ci-dessus concernent le sens des 

mots. Nous nous intéresserons dans un second temps à un autre type de procédé stylistique 

touchant non plus au sens des mots mais plutôt aux sonorités, c’est-à-dire à la forme du  

lexique lui-même :  

     I.1.7. Les figures du lexique et jeux sur les sonorités

 Posant la question de savoir d’où les figures de mots ou de lexique requièrent leur 

force persuasive, Reboul répond par ce qui suit : « Elles facilitent l’attention et le souvenir 

[…] Les figures de mots instaurent une harmonie tout apparente, et pourtant frappante, 
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qui suggère que si les sons se ressemblent, il est vraisemblable que ce n’est pas par 

hasard. L’harmonie fait preuve par le plaisir. »
1

 Parmi les figures de sons, nous en citons deux auxquels le journaliste-énonciateur fait 

appel : l’allitération et la paronomase. 

           I.1.7.1. L’allitération  

 Procédé fréquemment utilisé en poésie, l’allitération consiste en la répétition d’un 

même son consonantique. 

  L’allitération est fortement présente dans notre corpus. Nous proposons de voir cela 

à travers cet extrait tiré d’un billet dans lequel il est question de dénoncer la paire du FIS : 

 « Benhadj le stratus et Madani le nimbus. »
2

 En vue de dénoncer les leaders du FIS
3
, le journaliste-énonciateur fait appel à une 

figure de son qu’est l’allitération. Il exploite, de fait, une allitération en /s/ (consonne 

sourde,  fricative et apico-dentale) qui procure un effet désagréable. L’intention du 

journaliste-énonciateur est ainsi de ridiculiser Benhadj et Madani, les représentants du FIS. 

 Cette sonorité à consonance latine (la terminaison en /us/) est  censée attirer 

l’attention des lecteurs par son effet séducteur. Le but est atteint lorsqu’ils associeront cette 

même sonorité aux représentants du FIS. Le son /s/ évoque le sifflement des serpents qui 

sont par définition venimeux et, par conséquent, dangereux. Et, c’est là toute la stratégie du 

journaliste-énonciateur qui, en rapprochant le son /s/ de Madani et de Benhadj, veut leur 

accoler ni plus ni moins qu’un  caractère dangereux et périlleux. Telle est donc la 

conception et la position du journaliste à l’égard de la paire du FIS. 

 Le journaliste-énonciateur procède par la même démarche dans un autre billet intitulé 

« unité présidentielle » en ridiculisant, cette fois-ci, des puissants au pouvoir, il s’agit des 

présidents de la république : 

« […] le bon parti unique des papas et des parrains […] ». 
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 Le contexte de ce billet porte sur la rumeur selon laquelle les anciens et l’actuel 

président se réuniraient afin de se recueillir sur la tombe de l’ex-président assassiné 

Mohamed Boudiaf. Une rumeur que le journaliste-énonciateur dément.  

 Dans cet extrait dans lequel le journaliste-énonciateur relate la soi-disant unité des 

quatre présidents algériens, nous remarquons une abondante allitération en /p/ (consonne 

bilabiale sourde) qui suggère la douceur. Le but par cette association est de ridiculiser ces 

mêmes personnes qui se montrent comme des responsables prévenants et complaisants. 

Chacun des termes utilisés parti, papas et parrains suggèrent respectivement l’union, la 

protection et l’affection. Le rôle du  père est de protéger ses enfants ; Il en est de même 

quant au parrain, dont le rôle est d’être affectueux à l’égard de ses filleuls.  Mais, en est-il 

ainsi des quatre présidents à l’égard de leur ancien homologue Boudiaf ? Bien sûr que 

non : telle est l’opinion de Said Mekbel qui pense, quant à lui, que les présidents en 

question se donnent l’air dévoué pour la cause de Boudiaf. D’où la triple allitération en /p/ 

qui inspire la délicatesse. Au-delà de cette harmonie apparente, il est question non 

seulement d’un effet moqueur mais aussi de dénonciateur.    

 Loin de se contenter de l’allitération, et pour créer un effet davantage harmonieux, 

le journaliste fait appel à une autre figure de mot jouant, cette fois-ci, sur les phonèmes de 

plusieurs termes distincts. Il est question bien évidemment de la paronomase.   

                         I.17.1. La paronomase  

 Cette figure touchant les mots du lexique permet d’assimiler deux termes qui, d’un 

point de vue sémantique, n’ont rien de commun. Il s’agit de deux mots qui, formellement, 

se ressemblent au point de se confondre. 

 Nous avons relevé une figure de paronomase dans le segment suivant, extrait du 

billet dont l’intitulé est « chouyoukhocratie » et ayant déjà fait l’objet d’une analyse : 

« Déjà avec la rentrée, c’était pas fameux. Mais avec la libération des chouyoukhs, c’est 

devenu fumeux ». 

 Le contexte de ce billet correspond à la sortie de la paire du FIS de prison et leur 

mise en résidence surveillée. 

 Pour convaincre du danger imminent qui suivra la libération des leaders du FIS, le 

journaliste-énonciateur met en scène un jeu de mots basé sur la séduction. Ce  jeu de mots 
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se trouve au niveau des termes (fameux/fumeux) procurant ainsi au lecteur un certain plaisir 

hypnotisant. Cet effet hypnotique se conjugue avec l’amalgame des deux champs 

sémantiques : celui de la rentrée sociale et celui de la libération des Chouyoukhs.

 Or, l’association de ces deux lexèmes (fameux et fumeux) n’est point dénuée de 

valeur argumentative. L’expression « c’était pas fameux » renvoie, d’une part, aux élèves 

qui manifestent généralement leur mécontentement à l’approche de la rentrée scolaire qui 

marque la fin des vacances et, d’autre part, aux parents qui appréhendent la rentrée des 

classes vue les dépenses. Quant à l’adjectif « fumeux », celui-ci renvoie à la libération des 

chouyoukhs traduisant l’opinion du journaliste-énonciateur. Evoquant la tristesse et 

l’obscurité, cet adjectif signale une crainte et une appréhension concernant la sortie des 

leaders du FIS de prison. Dès lors, le journaliste-énonciateur met en garde contre une 

menace prochaine, ce qui nous amène à la conclusion suivante : la rentrée sociale 

s’annonce difficile et mauvaise mais avec la libération des Chouyoukhs cela s’annonce 

encore plus difficile. Cette déduction est rendue possible par la conjonction de 

coordination « mais » traduisant une concession. 

 Conclusion partielle 

 Nous avons souligné, à l’issue de l’analyse des figures argumentatives, l’effet ou la 

force illocutoire qu’ont ces dernières sur les lecteurs. Le recours fréquent par le journaliste-

énonciateur à certaines figures n’est que stratégie pour créer un lien, pour ainsi dire, fort 

avec ses lecteurs. La subjection dont l’occurrence est importante permet au journaliste-

énonciateur de faire participer le lecteur et l’impliquer directement dans son raisonnement. 

Ce dernier se trouve dans la position de devoir croire à l’opinion du journaliste-

énonciateur. Le  jeu de mots fait également office de stratégie efficace pour convaincre. 

Said Mekbel s’en sert non seulement pour séduire son lectorat mais aussi pour ridiculiser et 

se railler des puissants au pouvoir. D’où la force persuasive des procédés stylistiques. 

 Par ailleurs, d’autres procédés stylistiques entrent dans d’autres stratégies permettant 

au journaliste-énonciateur de présenter son opinion sous un aspect nouveau. Des stratégies 

qui octroient à l’argument une force persuasive : ce sont les stratégies de cadrage et 

d’analogie. 
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     II.2. La stratégie de cadrage  

 Le cadrage de la réalité renvoie à un monde nouveau et différent. D’après Breton,  il 

est question d’une « réorganisation du monde » dans le sens où le sujet argumentant invite 

son auditoire (le lecteur, dans notre cas) à partager avec lui un nouvel univers que lui-

même a inventé et auquel cet auditoire n’a songé auparavant. L’argument de cadrage peut 

prendre diverses formes :  

               II.2.1. L’argument d’expolition 

 Cette figure de style qui sert à exprimer la même chose en des termes distincts, 

permet de présenter et de cadrer une opinion sous plusieurs aspects. Nous avons identifié 

un argument d’expolition dans notre corpus ; voyons cela avec l’extrait suivant, tiré du 

billet précédemment cité : 

 « Et on cherche et on cherche vainement une seule bonne raison valable, un seul motif

valable, on ne trouve rien »
1
.

 Cet extrait du billet intitulé « Mystère », tourne autour de l’acte du vandalisme sur 

une Cimenterie de Meftah entraînant sa fermeture. Suite à cette décision, le journaliste-

énonciateur manifeste son désaccord en tentant de trouver une raison admissible qui a 

poussé la fermeture de la cimenterie engendrant ainsi des pertes d’emploi. 

 Pour exprimer son point de vue selon lequel il n’y a aucune raison pour fermer la 

cimenterie, le journaliste-énonciateur prend appui sur une figure de répétition pour montrer 

son indignation. Effectivement, dans cet extrait le journaliste-énonciateur exprime la même 

idée tout en usant des termes qui sont, à priori, des équivalents : nous repérons (raison/ 

motif), d’un côté, et (vainement/on ne trouve rien), de l’autre. Le sens des deux 

propositions composant l’extrait est le même en ce qu’il renvoie à la même réalité, au 

même fait. L’intention du journaliste-énonciateur est de faire ancrer  dans l’esprit de ses 

lecteurs qu’il n’y a aucune raison crédible qui justifierait la fermeture de la cimenterie et, 

conséquemment, les persuader de  l’injustice d’une telle initiative. 
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       II.2.2. L’argument de comparaison 

 La comparaison est une figure de sens qui permet de rapprocher deux réalités 

homogènes par le biais d’un terme comparatif. Cela dit, dans l’activité argumentative, la 

comparaison devient un argument puissant en ce qu’elle est un bon moyen de convaincre : 

« Prenons l’exemple de la comparaison dont divers commentateurs ont souligné 

l’orientation intrinsèque et la capacité à impulser le sens de l’argumentation. »
1
 C’est 

ainsi que Reboul met en exergue la valeur argumentative de la comparaison en ce qu’elle 

permet de justifier l’une des réalités (le comparé) à partir de l’autre (le comparant) de 

même catégorie. La première réalité ou le comparé étant l’opinion défendue. 

 Nous avons identifié des cas de comparaison dans deux billets dont voici un premier  

extrait :  

« Hélas Rédha Malek s’est un peu comporté comme un joueur qui rentre en cours de 

partie, et qui en ressort à la fin, sans avoir touché le ballon. »
2

 Le billet dont relève cet extrait porte sur la démission de Rédha Malek, chef du 

gouvernement à l’époque. Pour présenter l’opinion selon laquelle ce dernier n’a point 

apporté de changement  quant à son gouvernement, le journaliste-énonciateur présente son 

argument en se basant sur la comparaison. 

 Sur le plan thématique, nous relevons deux thèmes : le comparant « comme un joueur 

(…), sans avoir touché le ballon »,  qui  a été emprunté au domaine sportif lequel, diminue 

d’un point de vue argumentatif, la compétence du comparé « Rédha Malek » pour en 

déduire négativement que ce dernier n’a guère réformé son gouvernement. Comme  le 

joueur en cours de jeu qui n’a pu toucher le ballon et qui, donc, n’a pas pu montrer ses 

capacités ; Rédha Malek en tant que chef du gouvernement durant une courte période, n’a 

pas bénéficié de suffisamment de temps pour montrer sa compétence en tant que tel, ce qui 

signifie qu’il n’a guère accompli la mission à laquelle il était destiné en tant que 

gouverneur. 

 Comme nous venons de le voir, la relation entre le comparé « Rédha Malek » et le 

comparant « comme un joueur » sont du même genre, étant des êtres humains. La réalité du 

joueur est fondée sur un accord préalable du lecteur-citoyen en ce qu’elle est connue et 
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admise par tous : nous ne pouvons juger de la capacité d’un joueur s’il ne touche pas le 

ballon. Un accord sur lequel le journaliste-énonciateur fonde son argument en créant un 

lien entre le joueur et  le chef du gouvernement. Ce nouveau lien tissé entre les deux 

réalités confère, à notre avis, à l’argument sa force  persuasive. 

 Dans un autre billet, le journaliste-énonciateur compare deux autres réalités 

homogènes : il s’agit toujours d’êtres humains. Voici un extrait :   

« La première femme promue, comme ce sera un jour le premier handicapé ou le premier 

non- voyant. »

 Le journaliste-énonciateur, dans ce billet, expose son point de vue quant à la 

nomination d’une femme appelée pour occuper un poste de responsabilité  en tant que  

secrétaire générale de la wilaya durant les années 1990. Sachant que c’est la première fois 

qu’une femme est nommée pour être secrétaire générale d’une wilaya dans ce contexte des 

années quatre -vingt-dix.

 Dans l’extrait précédent, le journaliste-énonciateur compare trois réalités homogènes 

dont deux comparants et un comparé. Les deux comparants « comme (…) le premier 

handicapé » et «comme (…)  le premier non-voyant » ayant  en commun l’infirmité, 

diminuent par conséquent la compétence  de la femme pour en conclure sa faiblesse donc 

son incapacité à tenir un poste de responsabilité initialement réservé aux hommes. Comme 

on a attendu des années (32 ans) avant que la femme ne soit nommée, on aura aussi 

l’occasion de voir un handicapé promu. Cet extrait révèle, ainsi, la marginalisation de 

certaines catégories sociales que le journaliste défend.

 Ainsi, les personnes incapables (physiquement) n’ont pas la chance de montrer leurs 

compétences. Vu sa faiblesse, la femme est jugée incompétente : c’est l’image de la femme 

en Algérie. Or, le journaliste-énonciateur dénonce ce genre de préjugés et tente de 

persuader le lecteur de la compétence des personnes même infirmes en général et de la 

gent féminine en particulier, ce qu’il souligne dans la suite de son billet : « (…) ne pas 

attendre que la compétence d’une femme devienne incontestable pour la nommer. Au 

contraire : prendre le  risque de la promouvoir en la sachant capable d’avoir les mêmes 

insuffisances qu’un homme. »
1
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 Il est intéressant de noter que, à travers cette comparaison, le journaliste-énonciateur 

se forge une image (ethos) de protecteur et de défenseur des personnes infirmes. Il tente de 

persuader son lecteur des compétences et des droits qu’ont les personnes faibles au même 

titre que celles qui ne le sont point. 

       II.2.3. Le chiasme argumentatif 

 Dans ce procédé stylistique il est question de présenter deux réalités opposées, donc 

deux opinions, en vue de privilégier l’une à l’encontre de l’autre.  

 Nous avons décelé le chiasme dans  le billet intitulé « Chouyoukhocratie » ayant déjà 

fait l’objet d’une analyse : 

 « Les chouyoukhs sont en résidence surveillée. Tout le problème est de savoir si c’est les 

chouyoukhs qui sont surveillés à travers la résidence ou au contraire, c’est la résidence 

qui est surveillée à travers les chouyoukhs. »
1

 Cet extrait exhibe deux thèses (idées) qui s’opposent à propos de la mise en 

résidence surveillée des Chouyoukhs (la paire du FIS). Cette opposition est marquée par  

l’expression « ou au contraire » mettant ainsi en exergue la seconde thèse « C’est la 

résidence qui est surveillée à travers les Chouyoukhs ». 

 Cette confrontation des deux thèses est une stratégie du journaliste-énonciateur pour 

mettre en cause la seconde, étant celle de l’adversaire (le pouvoir). Celui-ci garantit la 

surveillance de la paire du FIS après sa sortie de prison. Une thèse que le journaliste-

énonciateur tente de déconstruire grâce au procédé du chiasme.

 De fait, nous remarquons une permutation au niveau des substantifs « chouyoukhs »

et « résidence », d’où le chiasme. Cet effet souligne la conclusion selon laquelle ce ne sont 

pas les Chouyoukhs qui sont réellement surveillés mais ce sont eux qui surveillent la 

résidence. Cette thèse est posée comme une évidence pour inciter le lecteur à y réfléchir.  

Ce qui  amènera ce dernier  à inférer que la paire du FIS tente de trouver un moyen pour se 

sortir des situations les plus complexes.

 Le journaliste-énonciateur met donc l’accent sur le fait que les Chouyoukhs 

recouvreront leur liberté malgré leur mise en résidence surveillée : tel est leur objectif. 
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 Le même procédé de permutation est patent dans un autre billet dont l’extrait est 

représenté ci-dessous : 

« Pourtant, cet acte criminel n’est pas gratuit : s’il appauvrit un pays de plus en plus 

touché, s’il touche un citoyen de plus en plus appauvri, il doit bien se trouver quelque part 

des salopards que cela doit enrichir. »
1

 Le billet dont relève cet extrait relate l’acte de vandalisme terroriste dont a fait 

l’objet la cimenterie de Meftah. Suite à ce saccage, la cimenterie a été clôturée entrainant 

de ce fait la fermeture de plusieurs postes de travail. Une situation sur laquelle le 

journaliste-énonciateur fait débat.

 Pour manifester, de ce fait, sa désapprobation quant à  la fermeture de la cimenterie 

en question, le journaliste-énonciateur argumente sur les représailles auxquelles cela va 

aboutir, à savoir  la pauvreté du peuple. Pour y parvenir, il utilise à ce propos le chiasme 

afin de  mettre en valeur son point de vue. La permutation est effectuée au niveau des 

adjectifs verbaux (appauvri / touché) soulignant par le fait même la pauvreté du citoyen 

accentuée par l’intensif « de plus en plus ». Cette pauvreté, déduit le journaliste, n’est que 

le corollaire de l’enrichissement de quelques gens qu’il qualifie de « salopards ». Un 

aboutissement naturel, avéré par la figure de l’antithèse : « s’il touche  un citoyen de plus 

en plus appauvri, il doit bien se trouver quelque part des salopards que cela doit 

enrichir ».  

 Une fois de plus, il s’agit d’une opinion imposée au lecteur sans qu’elle soit 

démontrée. Une stratégie permettant à l’argumentateur de poser un jugement comme si 

c’était une évidence. Le lecteur est amené à penser dans le sens du journaliste-énonciateur : 

certes cet acte odieux appauvrit le pays mais il est encore plus odieux en ce qu’il rend  le 

peuple, y compris le lecteur, plus pauvre au profit de quelques criminels. 

      II.2.4. L’argument d’amplification 

 Il est une autre manière de présenter son argument, c’est d’insister sur quelques 

aspects favorables à l’entreprise persuasive. Cette forme d’insistance peut prendre 

généralement un aspect descriptif. Voyons cela avec l’extrait suivant : 
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 « Faire marcher sa briqueterie de Kenitra que la famille Boudiaf appelle la fabrique. Qui 

connaît ces installations où le travail est ingrat et dur, sait que ce sont des lieux ouverts à

toutes les pluies et à tous les vents. Eté comme hiver, l’air est suffoquant sous les voûtes du

four qui vous tannent la peau du visage en un quart d’heure et risque de vous faire 

attraper des maladies de poitrine en passant de l’enfer du dedans à l’humidité du dehors ». 

 Dans le passage ci-dessus, extrait du billet « Le brasseur d’argile » et publié le 

11juillet 1994, le journaliste-énonciateur tente de convaincre ses lecteurs sur la rudesse de 

la tâche qu’effectuait Boudiaf, l’ex-président assassiné. Et, pour y parvenir il se livre à une 

description détaillée de son lieu de travail en s’étalant sur son aspect le plus pénible, nous 

offrant ainsi une image précise de cet endroit pour mieux en marquer la présence à l’esprit. 

 Cette forme d’amplification éveille nécessairement un effet émotionnel, d’où 

l’abondance du lexique de l’émotion qui participe de la  modalité de l’énoncé.  L’extrait 

précédent nous présente une variété de lexèmes traduisant un jugement de valeur de la part 

du journaliste-énonciateur. A cet effet, Amossy  rapporte ce qui suit : « En manifestant 

l’inscription de la subjectivité dans le langage, ils (les lexèmes) confèrent d’emblée à 

l’énoncé une orientation argumentative. »
1
 ; elle rajoute, plus loin, en soulignant le rôle de 

cette subjectivité dans l’exaltation des émotions: « […] le pathos aristotélicien est lié à 

l’inscription de l’affectivité  dans le langage […] »
2

 Ces lexèmes que nous avons évoqués fonctionnent comme des « pathèmes » en ce 

qu’ils suscitent l’émotion du lectorat. Nous relevons d’emblée des adjectifs subjectifs, à 

l’image de « ingrat, dur » servant à qualifier la nature du travail du défunt président, d’un 

côté, et de l’autre, « suffoquant » qui renvoie à la fabrique où l’on a du mal à respirer. Et, 

pour mieux donner la présence de cet endroit, la fabrique, et souligner son état dégradé, il 

le décrit comme étant « des lieux ouverts à toutes les pluies et à tous les vents ». Ce 

mauvais état des lieux où travaillait Boudiaf peut engendrer des maux. C’est ainsi que le 

journaliste-énonciateur, pour souligner la souffrance et le risque auquel l’ancien président 

s’était  exposé, évoque les « maladies de poitrine ». En effet, les grosses chaleurs qui 

émanent des fours peuvent provoquer, selon le journaliste-énonciateur, les maladies en 

question si l’on s’expose dans l’immédiat à l’extérieur. La présence du  substantif 

« enfer », qui est chargé d’un poids argumentatif,  n’est guère anodine : l’enfer  suggère le 

���������������������������������������� �������������������
�
�.	���7�����������������	�	
�����������
����������
	
�����
		���	�����
������
�	
���������1�%����

���'
���%�����)6��
�
����������(�



   Chapitre II : Description et analyse du corpus�
�

�

�*�

tourment et le supplice que l’on peut subir si l’on se mettait à la place de l’ancien président 

assassiné. 

 Nous l’avons vu à travers l’extrait ci-dessus, la stratégie du journaliste-énonciateur 

consiste à présenter une partie du réel (la nature pénible du travail) en l’amplifiant et en 

s’étalant sur sa difficulté, d’où le recours à certaines modalités. Cette présentation 

minutieuse de la fabrique touchera l’affect de tout lecteur potentiel en lui procurant une 

certaine image, voire une autre vision du travail de l’ex-président dans la conscience : 

Boudiaf n’a pas bénéficié d’une vie facile, au contraire il a été enclin à exercer un emploi 

manuel très rude.  

 Dans un autre billet, nous remarquons le même  procédé de description qui entre 

dans la  stratégie d’amplification : 

 « Ce voleur qui dans la nuit, rase les murs pour rentrer chez lui, c’est lui. Ce père qui 

recommande à ses enfants de ne pas dire dehors le méchant métier qu’il fait, c’est lui. Ce

mauvais citoyen qui traîne au palais de justice (…), c’est lui. Cet individu pris dans une 

rafle de quartier (…), c’est lui. Ce vagabond qui ne sait plus chez qui passer la nuit, c’est

lui (…), le témoin qui doit ravaler ce qu’il sait (…). Cet homme qui fait le vœu de ne pas 

mourir égorgé, c’est lui. Ce cadavre sur lequel on recoud une tête décapitée, c’est lui.

C’est lui qui ne sait rien faire de ses mains, rien d’autre que ses petits écrits (…). Lui qui 

est tous ceux là et qui est seulement journaliste. »
1

 Dans ce passage, Said Mekbel dépeint le portrait du journaliste. Il choisit, à cet effet, 

d’en décrire un aspect particulier : le côté difficile et ardu. 

 Les différents substantifs que l’énonciateur associe au journaliste ont en soi une 

valeur argumentative en ce sens qu’ils sont porteurs d’un jugement de valeur. Ainsi, pour 

argumenter sur la tâche pénible qu’accomplit quotidiennement tout journaliste, Said 

Mekbel éprouve le besoin, à travers des substantifs et des adjectifs subjectifs, de redéfinir 

le terme « journaliste ». Le rapprochement qu’il opère avec le modalisateur « ce voleur »

suggère une certaine ressemblance de comportement. Comme le voleur se cache 

constamment pour ne pas être pris en flagrant délit, de même le journaliste est amené à 

rentrer chez lui en cachette par peur des représailles. En effet, les journalistes sont souvent 
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persécutés, c’est pourquoi ils rentrent chez eux en cachette tel un voleur : le danger de leur 

métier les y contraint. 

 Le journaliste est aussi un « père » qui ne cesse de conseiller ses enfants de garder 

son métier secret et ne pas le divulguer en public. Un métier qu’il qualifie de « méchant »

étant donné sa nature qui consiste à rapporter les informations les plus secrètes mais aussi 

les plus dangereuses et qui risquent de provoquer des scandales et de déstabiliser le 

pouvoir. C’est pour cela aussi qu’il se trouve souvent au tribunal parce qu’il est un 

« mauvais citoyen ». Cette expression est justifiable en ce que, dans nos sociétés, toute 

personne se trouvant en justice est jugée mauvaise, donc condamnable. 

 Le journaliste est également « ce vagabond » qui ne sait où aller. De même que le 

vagabond n’a pas d’abri où se loger et qu’il passe son temps dehors, le journaliste, ne 

pouvant rentrer chez lui, est pris dans l’errance de crainte qu’il ne soit assassiné. Etant 

un «  témoin », car le devoir de son métier l’exige, devant dévoiler des  informations 

contrariantes sur certaines personnalités importantes, il est souvent confronté au danger de 

mort. Cela est appuyé par le substantif « cadavre » et l’adjectif « égorgé » évoquant par le 

fait même l’assassinat des journalistes par les pires façons qui soient. 

 Cette forme d’insistance et d’emphase est accentuée par l’accumulation de l’adjectif 

démonstratif « ce » et  le présentatif « c’est lui » renvoyant incontestablement au 

journaliste par un repérage cotextuel. C’est ainsi que l’énonciateur marque une présence de 

sa vision dans la conscience de ses lecteurs en les émouvant, par une stratégie 

d’amplification et d’insistance. 

 Cependant, il existe d’autres formes d’amplification, que l’on nomme gradation et 

hyperbole, participant également de la présentation du réel : 

     II.2.5. L’argument de gradation  

 Il y a gradation quand une accumulation de plusieurs termes expriment à des degrés 

différents la même idée. Ainsi, d’un point de vue sémantique, le second terme est de sens 

supérieur au premier et ainsi de suite. 

 Cette figure est particulièrement usitée par le journaliste-énonciateur. Dès lors, nous 

avons relevé deux  cas de gradation dans l’ensemble du corpus et dont voici les extraits : 
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« Dans un pays où, quand on vous pose cette question : de quel pays êtes-vous ? Vous 

hésitez quelques secondes à répondre parce que vous avez l’impression que vous êtes d’un 

autre monde, d’une autre planète, d’une autre galaxie, d’un monde où le temps a une autre 

échelle, parce que vous avez constaté que chaque jour qui passe vaut une année de 

retard .»
1

 Dans l’extrait ci-dessus, le journaliste-énonciateur argumente pour quelle raison on a 

honte de répondre à un étranger que l’on est Algérien. Pour ce faire, il utilise une figure de  

gradation dans laquelle les arguments sont présentés par ordre croissant (un autre monde 

�une autre planète �une autre galaxie). D’un point de vue sémantique, le terme galaxie

est plus fort que le terme planète lequel est, à son tour, plus important par rapport au terme 

monde. Ces arguments soulignent la décadence de l’Algérie, contrairement aux pays 

étrangers. C’est ce que confirme la suite de l’extrait: « d’un monde où le temps a une autre 

échelle (…) chaque jour qui passe vaut une année de retard ». Ce segment, qui manifeste 

une prise de position, est présenté après un constat que le journaliste-énonciateur incombe 

au lecteur « parce que vous avez constaté ». Il s’agit d’une stratégie qui consiste non 

seulement à faire partager au lecteur le séjour que le journaliste-énonciateur a passé à 

l’étranger, comme si c’était lui, mais aussi à influer sur son comportement. Il est question 

d’un point de vue imposé à l’autre qui en prend la charge. 

 Dans l’extrait suivant, le journaliste-énonciateur emploie la même stratégie en 

présentant ses arguments par ordre croissant : 

« Surtout ne confiez pas que ce n’est pas à ce genre de repère  (un compte en banque, une 

affaire commerciale ou industrielle, une ou deux villas) que vous avez amarré votre 

conduite et votre vie (a). Car vous apparaîtriez comme un être d’une autre dimension, un 

étranger, un ennemi donc quelqu’un à éliminer (b).»
2

 Pour persuader les Algériens, de manière quelque peu ironique, de  divulguer, voire 

d’assumer  que leurs repères sont l’une des  richesses citées précédemment (un compte en 

banque, etc.), le journaliste-énonciateur recourt à une série d’arguments introduits par le 

connecteur « car ». Comme le rappelle Amossy, ce connecteur sert de justification pour 

une première énonciation (a) en présentant des arguments (b). 
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 Ces arguments sont disposés de manière à les rendre amplifiés (un être d’une autre

dimension� un étranger� un ennemi� quelqu’un à éliminer). Nous remarquons que le 

sens du terme ennemi est plus fort que le terme étranger, qui lui précède. Il en est de même 

pour l’expression quelqu’un à éliminer dont le sens est nettement plus fort par 

comparaison au terme ennemi. Cet ordre de croissance importante nous mène à la 

conclusion selon laquelle tout Algérien qui renie ce genre de repères sera assassiné, 

conclusion introduite par le connecteur « donc ». Comme nous l’avons souligné plus haut, 

il est question d’un style ironique car le journaliste-énonciateur ne pense pas réellement ce 

qu’il dit. Il se met plutôt dans la peau des opportunistes pour mieux étayer sa position. Il 

souligne de ce fait la gravité qui pèse sur le peuple algérien qui, malgré sa pauvreté,  fait 

l’objet d’assassinats perpétuels. 

        II.2.6. L’argument hyperbolique  

 Lorsque le journaliste tend à amplifier ses propos, car il ne trouve plus les mots 

adéquats pour exprimer son point de vue, il convoque à cet effet l’hyperbole. Loin d’être 

une simple figure d’exagération, elle constitue un bon moyen d’argumenter.  

 Le journaliste-énonciateur accumule l’hyperbole dans le billet intitulé 

« L’usurpation » (analysé auparavant) et dont  les extraits sont présentés ci-dessous: 

« Mehri et consorts ne sont pas assassinés parce que eux sont contre le pouvoir (a). La 

belle supercherie, la belle escroquerie, la grosse plaisanterie (b) ». 

 Comme nous l’avons vu précédemment (voir l’ironie et la prolepse argumentative), 

le premier segment de l’extrait (a) constituant l’argument du journaliste est purement 

ironique en ce que celui-ci ne pense pas ce qu’il dit. Cette attitude ironique est renforcée 

par une hyperbole dans le second segment (b) traduisant ainsi l’absurdité de son dire. 

 L’utilisation des substantifs suivants : « supercherie, escroquerie, plaisanterie » 

laissent entendre le dégoût, voire l’indignation du journaliste-énonciateur. Ces 

modalisateurs, étant chargés de connotations négatives, confèrent à l’argument (a) son 

caractère erroné. Il est question dans le segment (b)  d’un commentaire dévoilant ainsi un 

démenti. 

 Pour mettre, ainsi, en exergue le fait que Mehri a toujours été « pour le pouvoir », le 

journaliste énonce l’argument adverse, en l’occurrence « Mehri est contre le pouvoir ». 
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Une stratégie qui permettra à ce dernier de le contredire en utilisant à cet effet une  figure 

d’intensité faisant apparaître la particularité mensongère de cet argument adverse (a). 

 Dans le même billet, le journaliste-énonciateur accuse le secrétaire du FLN en 

procédant par le même procédé hyperbolique : 

« Cette belle sentence- de mort- a été prononcé par sa suffisance Mehri, ci-devant 

secrétaire du FLN, dans une de ses interventions à l’étranger. »

 Cette réplique du journaliste vient en réaction contre le discours de Mehri 

argumentant sur la cause des assassinats perpétrés contre les journalistes, à savoir « (…) 

parce qu’ils (les journalistes) sont pour le pouvoir ». Ainsi, pour souligner la gravité de ce 

propos, le journaliste-énonciateur, en usant d’une hyperbole, qualifie celui-ci de « sentence 

-de mort- »  mettant en emphase le substantif (-mort-). Cet effet d’exagération apparaît 

également dans la fonction  ironique de l’adjectif (belle) vu son emploi antonymique. Le 

journaliste-énonciateur, dont l’intention est d’émouvoir le lecteur, souligne l’ampleur du 

propos de Mehri par le recours à un argument hyperbolique.  

 Nous avons identifié l’hyperbole dans un autre billet dont voici l’extrait : 

« Surtout, ne poussez pas l’insolence, et ne blasphémez point, en rappelant qu’il y a des 

gens, fort importantes, qui eux, ont le pays en charge, et ont le pouvoir d’agir et d’influer 

sur le cours des choses et des événements .»
1

 Ce conseil dans lequel le journaliste-énonciateur demande aux Algériens de ne pas 

répondre qu’ils mènent une belle vie alors que l’Algérie est chaotique,  révèle un effet 

ironique. Ce passage permet d’assimiler les (gens importantes)  et le déictique (vous)

respectivement au pouvoir et aux citoyens algériens. Contrairement au pronom vous -qui 

apparaît dans la forme injonctive des verbes poussez et blasphémez- dont la référence est 

contextuelle,  la référence de  (gens importantes) est  cotextuelle (ont le pays en charge).   

 L’exagération apparaît dans l’emploi du substantif « insolence » et du verbe 

« blasphémez » qui se conjuguent avec les éléments du pouvoir. Or, ces modalisateurs sont 

utilisés lorsque l’on parle d’une divinité, d’une personne ayant du pouvoir et de l’autorité. 

Etant donné que ces « gens importantes ont le pouvoir d’influer sur le cours des choses et 

des événements », cet emploi est justifié. Le journaliste-énonciateur, par l’emploi du verbe 

���������������������������������������� �������������������
�
�#$%���%��������
%���%�%������.��*��"����������
����/�����(()��



   Chapitre II : Description et analyse du corpus�
�

�

���

« blasphémer », assimile le pouvoir à un Dieu, donc un être puissant, d’où l’effet 

d’amplification. 

 Dans un autre billet précédemment cité, l’hyperbole se manifeste à  travers une autre 

catégorie de lexèmes. En voici un extrait : 

« Sait-on jamais de quoi s’alimente cette sauvage folie meurtrière. »
1

 Dans ce passage, le journaliste-énonciateur tente de qualifier le crime commis à 

l’encontre des deux religieuses espagnoles ; il présente dès lors son opinion en créant un 

effet d’exagération.  Celle-ci se déploie à travers la modalisation témoignant ainsi de sa 

forte implication dans son dire. L’emploi des termes « sauvage, folie » est fortement 

chargé d’une orientation argumentative; il traduit l’indignation du journaliste-énonciateur 

quant à l’énormité d’un tel acte criminel. Autrement dit, le crime est tellement odieux que 

l’on ne saurait trouver les mots adéquats pour le qualifier, d’où l’emploi de l’hyperbole. 

Cette figure joue sur le pathos en ce qu’elle touche l’affect du lecteur qui, subséquemment, 

montrera son acquiescement  à l’opinion du journaliste-énonciateur qui condamne le 

meurtre. 

Conclusion partielle 

 Nous avons vu que pour agir sur les croyances de son lecteur, le journaliste-

énonciateur construit son opinion sous un autre jour. A cet effet, il recourt à certaines 

figures de construction dont nous avons souligné un pouvoir persuasif. Des figures telles 

que l’expolition ou le chiasme servent à mettre en valeur le point de vue du journaliste soit 

en l’ancrant  dans l’esprit de ses lecteurs, soit en l’opposant à un autre pour privilégier le 

sien. Pour mieux persuader, il établit une similitude entre son opinion et une autre réalité 

faisant l’objet d’un consensus, d’où la comparaison. D’autres figures comme 

l’amplification et ses résultantes, l’hyperbole et la gradation, ont un impact direct sur 

l’affect du lecteur. Présenter un point de vue en insistant sur certains aspects favorables à la 

persuasion ou bien en utilisant des termes, d’un point de vue sémantique, vigoureux ne 

laissera nullement tout lecteur potentiel insensible. Ces procédés consistent ainsi à toucher 

l’affect du lecteur en déclenchant chez lui certains effets pathémiques. 
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     II.3. La stratégie d’analogie  

Comparer un argument à une réalité déjà admise, et dont il tire sa force en 

l’utilisant comme référence, contribue à l’entreprise de persuasion. A ce propos, 

Charaudeau défend que : « Le raisonnement par analogie peut être « une poudre aux 

yeux », mais une poudre qui peut donner de la force à l’argument. »
1

         II.3.1. L’analogie proprement dite  

 Contrairement à la comparaison qui consiste à établir un rapport entre deux réalités 

homogènes, l’analogie pure consiste à établir un rapport entre deux réalités complètement 

hétérogènes. L’une est l’opinion défendue par l’énonciateur-journaliste, l’autre est

l’opinion acceptée par le lecteur faisant ainsi objet d’un accord préalable : 

« […] le terme analogique […] sert à désigner que l’opinion que l’on veut défendre peut 

être mise « en rapport » avec une opinion, ou une réalité, qui, elle, est admise par 

l’auditoire (traditionnellement on parle du « thème » pour désigner l’opinion à défendre, et 

du  « phore » pour désigner la réalité de comparaison). »
2

 Nous avons noté la présence d’arguments par analogie dans le billet intitulé  

« Chouyoukhocratie », analysé précédemment : 

« Les 14 ans de Yasmine ont toujours fonctionné comme un bon baromètre de précision, et 

avec cet instrument, les prévisions de ma sœur c’est presque de la prophétie ». 

 Pour convaincre du fait que Yasmine possède un sens de prévision (prophétie), le 

journaliste-énonciateur fait appel à une réalité concrète jusque là admise par l’ensemble 

des citoyens-lecteurs : l’exemple du baromètre. Celui-ci constitue le phore, c’est-à-dire ce 

qui sert à prouver : le baromètre est un moyen de prévision de pression atmosphérique. Le 

thème ou ce que le journaliste-énonciateur cherche à prouver : l’âge de Yamine (réalité 

abstraite) est un moyen de prévoir l’avenir. Le rapport de ressemblance entre le thème et le 

phore est la précision de la prévision. 
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Thème                                                     Phore                                    

L’âge (14 ans de Yasmine)                   Le baromètre. 

La prophétie (prévoir l’avenir)             prévision (prévoir le temps). 

 Cet effet de surprise créé par l’analogie permet éventuellement de provoquer 

l’adhésion du lectorat à l’opinion du journaliste-énonciateur : Yasmine possède une 

clairvoyance inouïe de la réalité en ce qu’elle ne se trompe guère dans ses prévisions qui 

sont aussi précises que celles d’un baromètre. Si Yasmine ne s’est point trompée 

auparavant il n’y a aucune raison pour que cela se produise à l’âge de 14 ans. 

 Dans un autre passage, extrait du même billet, nous avons repéré un autre argument 

par analogie : 

« Les chouyoukhs tu peux pas les changer, comme les schtroompfs ne peuvent que 

schtroompfer, les chouyoukhs ne peuvent que chouyoukher ». 

Le billet dont relève cet extrait présente l’opinion du journaliste-énonciateur quant 

à la mise en résidence surveillée des représentants du FIS (les chouyoukhs). 

 Le journaliste-énonciateur établit ainsi une similitude entre les Chouyoukhs (des 

personnes réelles) et les schtroompfs (personnages fictifs d’un dessin animé). Ces petits 

lutins bleus qui vivent dans un village éloigné des humains-un monde sinistre que l’on 

nomme le pays maudit- et dont le langage est incompréhensible. En effet, ils remplacent la 

plupart des noms par « schtroumpfs » et les verbes par « schtoumpfer ». Le langage des 

schtroompfs est ainsi le même et ne change jamais. 

 Le comparant « comme les schtroompfs » a comme caractéristique de ne savoir faire 

qu’une seule chose : schtroompfer ; argumentativement, le comparé « les Chouyoukhs » ne 

savent également faire qu’une chose : Chouyoukher. Peut-on dire, ainsi, qu’ils ont en 

commun un langage qui leur est propre, un langage qui n’est nullement intelligible. Aussi, 

cette forme analogique nous amène-t-elle à la conclusion selon laquelle les Chouyoukhs ne 

peuvent guère changer ou évoluer car ils tiennent toujours le même discours. Un discours 

tournant autour de la religion et, subséquemment, du  licite et de l’illicite affichant ainsi 

une attitude rétrograde. 
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 Ce rapprochement stratégique avec des personnages connus d’un dessin animé ne 

peut que contribuer à l’adhésion du lectorat. Il s’appuie donc sur un accord préalable en 

utilisant un adage de comparaison: en effet, il est ainsi communément admis que les 

schtroompfs ne peuvent pas changer de langage quoiqu’ils fassent, d’où l’expression 

courante « les schtroompfs ne peuvent que schtrroompfer ». Dès lors, cette analogie permet 

de mieux comprendre la vraie nature des leaders du FIS : des politiciens conservateurs, 

intégristes, fanatiques et terroristes. 

 Dans la même perspective, nous repérons une figure de style qui s’appuie sur une 

analogie, en l’occurrence la métaphore que nous allons aborder en tant qu’argument au 

service de l’entreprise persuasive. 

          II.3.2. L’argument métaphorique 

 La métaphore nous intéresse non en tant que figure de style mais plutôt en tant 

qu’argument servant à convaincre. A ce propos, Olivier Reboul en se  posant  la question 

de savoir en quoi la métaphore est-elle un argument, répond par ce qui suit : « En ce 

qu’elle condense une analogie […] la métaphore n’est pas moins, mais plus convaincante 

que l’analogie, précisément par le mélange qu’elle opère entre le phore et  le thème, 

rendant ainsi sensible l’union des termes hétérogènes. »
1

En rajoutant plus loin, il 

affirme : « Mais la métaphore est plus convaincante en ce qu’elle est réductrice, en ce 

qu’elle ramène la ressemblance à une identité ; en disant « est » au lieu de « est 

comme […] », elle gomme les différences. »
2

 Cependant, il arrive qu’une métaphore soit explicitée par une comparaison, c’est ce 

que constate  Bacry en soulignant que :  

«Tout en mettant en œuvre […], des structures radicalement différentes, ces deux figures 

sont clairement apparentées. Du reste la comparaison peut fort bien se trouver combinée à 

la métaphore dans un même énoncé, cela pour expliciter cette dernière ou au contraire lui 

donner naissance.»
3

 En ce qui concerne notre corpus, nous avons relevé plusieurs cas d’arguments par 

métaphore  dont voici les extraits :
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«Nous sommes leur négation vivante, la preuve de ce qu’ils sont et qu’il faut effacer 

l’empreinte qui l’accuse (a). Ne possédant rien, nus comme à notre premier jour, ils savent 

que n’ayant rien à perdre nous ne pouvons que tout gagner. (b) »
1

 Dans le billet dont est extrait ce segment d’énoncé, le journaliste-énonciateur 

compare entre le peuple algérien- marqué par le déictique nous impliquant de fait le 

journaliste- et le pouvoir-marqué par le pronom ils. Ceci est vrai  dans la mesure où ces 

pronoms requièrent le recours au contexte extralinguistique.

 Revenons-en à notre extrait dont la première partie (a) constitue une analogie. Il 

s’agit en fait d’une pure métaphore vu l’absence d’un terme de comparaison. Cette réplique 

métaphorique condense l’analogie suivante :

Le thème                                                            Le phore                                                     

Nous  (le peuple+ le journaliste)                        Négation, preuve, empreinte. 

Leur (les éléments du pouvoir)                           Richesse.    

 Notons que l’emploi stratégique du  nous incluant du même coup le journaliste-

énonciateur, suggère que celui-ci se définit en tant que citoyen algérien, et non comme un 

élément du pouvoir dont il se distancie,  et comme tout citoyen algérien il ne possède rien. 

Il marque donc une prise de position.  

 Pour argumenter du fait que le peuple algérien ne possède rien, se caractérisant de ce 

fait par sa pauvreté, le journaliste-énonciateur opère, par le biais d’un procédé 

métaphorique, une similitude entre celui-ci, y compris lui, et le substantif « négation ».                                                      

Cela nous conduit à conclure que c’est le pouvoir qui possède tout, ce que souligne la suite 

de l’énoncé « la preuve de ce qu’ils sont »: étant donné que le peuple est démuni cela 

prouve qu’en contre partie le pouvoir est riche. C’est ce qui justifie l’élimination du  

peuple : il s’agit d’un élément contraignant qui accuse le pouvoir. Le peuple est, en effet, la 

négation du pouvoir en ce qu’il est son contraire, sa conscience, voire un fantôme qui lui 

rappelle son essence et, par conséquent, son parcours malhonnête. En effaçant, de fait,  le 

lien de comparaison « comme », le journaliste-énonciateur assimile et identifie le peuple à 
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« négation » donc à des citoyens n’ayant aucun rapport avec le pouvoir opportuniste. Dès 

lors, c’est cet effet de fusion entre le thème (le peuple et le journaliste) et le phore 

(négation) qui rend attractif le point de vue du journaliste-énonciateur; un point de vue 

imposé sans qu’il soit pour autant démontré. Et, ce faisant, cette identité entre les 

substantifs « peuple » et « négation »  ne laissera pas le lecteur indifférent, d’où son 

pouvoir persuasif.

 Nous repérons dans la seconde partie de l’extrait (b) une métaphore explicitée par 

une comparaison. Nous soulignons ainsi deux thèmes : le comparé « nus » (désignant le 

peuple et le journaliste) et le comparant « comme à notre premier jour ». Le  pouvoir 

persuasif  de cet argument réside dans l’emploi métaphorique du modalisateur « nus ». 

Celui-ci réfère à l’être humain quand il vient au monde, c’est-à-dire en tant que bébé- 

nourrisson. Pour justifier, de ce fait,  à quel point le peuple algérien est démuni et dépourvu 

de toute richesse, le journaliste-énonciateur s’appuie sur la métaphore de la nudité.

 Pour étayer nos propos, nous proposons un schéma exhibant l’analogie suivante : 

Le thème (comparé)                              Le phore (comparant)

Nous (peuple+journaliste)             nus (ne possédant rien=démunis de toute richesse) 

Nous                                               Bébé (n’ayant aucun vêtement=comme à notre  1
er

jour). 

 Nous avons noté un autre argument métaphorique dans le présent extrait, tiré d’un 

billet précédemment analysé et dont l’intitulé est« Chouyoukhocratie�». 

« Et justement, yasmine elle dit que le ciel de demain s’annonce sombre avec des nuages

en semi-liberté comme Benhadj le stratus et Madani le nimbus.»

 Dans cet énoncé,  le journaliste-énonciateur annonce son opinion quant à la libération 

des leaders du FIS : Madani et Benhadj. Et, à ce propos, il recourt à la métaphore suivante 

explicitée par une comparaison :

Le thème                                                                 Le phore

Benhadj et Madani                                                Des nuages            

En liberté conditionnelle                                       En semi-liberté. 
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 Les nuages en semi-liberté réfèrent aux deux leaders du FIS, inférence rendue 

possible par la comparaison qui suit « comme Benhadj le stratus et Madani le nimbus ». 

Car, en effet, le mot semi-liberté n’est pas dans son contexte. Le journaliste-énonciateur 

veut simplement dire que ces nuages dans le ciel nous font penser à Benhadj et à Madani 

qui viennent d’être libérés, mais il s’agit d’une liberté conditionnelle.   

 Cette évocation du ciel et des nuages recèle une comparaison implicite : le ciel 

sombre et ses nuages (donc synonyme du mauvais temps) suggère que le pays sera 

chaotique avec la libération de Benhadj et Madani (les nuages représentent réellement ces 

derniers). Il s’agit donc d’un mauvais présage. Cette image métaphorique est une stratégie 

persuasive dans la mesure où le lecteur sera convaincu que le FIS et ses représentants 

feront régner le désordre dans le pays en accomplissant, notamment, des actes criminels de 

sorte que le pays ne progresse jamais. Car, en effet, les nuages évoquant un monde obscur 

et ténébreux suggèrent, éventuellement, l’immersion de l’Algérie dans la décadence en 

rapport à l’idéologie conservatrice du parti politique en question.   

Le thème                                                                  Le phore

Benhadj et Madani                                                   Les nuages. 

Le pays                                                                     Le ciel.

 Un autre emploi métaphorique est utilisé afin de dénoncer un autre parti politique et 

son représentant : le FLN de Mehri. Voyons cela à travers cet extrait : 

« Il est dans et avec le pouvoir le parasitant comme des tiques sur une bête de labour. »
1

 Comme dans l’extrait précédent, nous relevons dans l’extrait ci-dessus une 

métaphore « le parasitant » expliquée par une comparaison « comme des tiques ».

 Afin de prouver que le FLN est dans  le pouvoir et veut même s’en emparer, le 

journaliste-énonciateur qualifie celui-ci de parasite. D’un point de vue argumentatif, le 

comparant « comme des tiques » emprunté au domaine animal, rabaisse le parti FLN en le 

taxant de créature basse et vile. Il argue que ce dernier convoite le pouvoir ou, selon la 

métaphore du parasite, il vit aux dépens de celui-ci.
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 De même que  les tiques vivent aux dépens  des bêtes en les parasitant, le parti FLN 

parasite le pouvoir en ce qu’il dépend de celui-ci. Voyons cela avec le schéma suivant :

Le thème                                                  Le phore

Le FLN                                                    Des tiques (vivre aux dépens). 

Le FLN                                                    parasitant (convoitant). 

 Nous avons sélectionné un autre billet, analysé auparavant (voir la stratégie de 

cadrage dans le procédé d’amplification), dont la présence métaphorique est manifeste. En 

voici un extrait : 

« Ce cadavre sur lequel on recoud une tête décapitée, c’est lui (le journaliste).»
1
   

 Dans ce passage métaphorique, le journaliste-énonciateur nous transmet une vision 

de ce que subissent les journalistes durant les années 1990.

 De ce fait, pour souligner la violence à laquelle sont confrontés les journalistes, 

l’énonciateur s’appuie sur une métaphore laissant entendre l’analogie suivante : on recoud 

une tête décapitée comme on recoud un tissu déchiré. Or, on ne recoud pas une tête  sur un 

corps comme on le fait d’un vulgaire tissu, d’où l’emploi métaphorique. Nous pouvons 

représenter cet argument métaphorique par le schéma ci-dessous : 

Le thème                                                             Le phore

On replace                                                          On recoud                                       

Une tête décapitée                                             Un tissu déchiré.  

Cette figure liée au pathos sera ainsi susceptible de toucher l’affect du lecteur et, 

subséquemment, le persuader à adopter  l’opinion du journaliste-énonciateur selon laquelle 

les journalistes sont victimes de crimes horribles, voire odieux. 

 Nous avons relevé un autre type d’argument  métaphorique, cette fois-ci plus 

explicite,  dans le  billet intitulé « Le pompier et le pyromane » dont voici un extrait : 

« Car enfin, l’initiative semble remplie de paradoxe : quand on veut éteindre un incendie, 

on ne va pas vers le pyromane qui a mis le feu, on se tourne vers le pompier.» 
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 Dans le billet dans lequel on a extrait ce passage, le journaliste-énonciateur fait débat 

sur la rencontre qui a eu lieu entre le président de la République à l’époque, Liamine 

Zeroual, et les chefs islamistes, Madani et Benhadj. Une rencontre qui, selon Mekbel, ne 

devait point avoir lieu. 

 Pour argumenter du fait que le président ne devait nullement négocier avec les chefs 

islamistes, étant des terroristes, le journaliste-énonciateur recourt à la métaphore du 

pyromane et du pompier. Nous savons préalablement que le pyromane est un incendiaire. 

Ainsi, pour illustrer l’activité criminelle du FIS, il l’assimile à l’activité du pyromane : 

celle d’allumer des feux ; Il compare de fait les représentants du FIS à des pyromanes, 

donc à des êtres sans scrupules. En effet, l’incendie est provoqué par le pyromane comme 

les crimes sont provoqués par les terroristes. Cela veut dire que si le pouvoir veut faire 

cesser les actes terroristes perpétrés par le FIS, il ne doit aucunement se tourner vers ce 

dernier. Etant, ni plus ni moins, que des assassins, la discussion avec les représentants du 

FIS ne diminuera pas leurs crimes. Le rapprochement avec le pyromane n’est que stratégie 

du journaliste-énonciateur pour dénoncer le caractère incontestablement nuisible et 

malfaiteur des chefs islamistes. 

 Pour étayer nos propos, nous proposons ce schéma qui  dévoile l’analogie suivante : 

 Le thème                                                                 Le phore

Les chefs islamistes                                                 des pyromanes 

Les  crimes terroristes                                              des incendies 

 Cet argument métaphorique a pour fonction non seulement de dévoiler que le FIS se 

livre à une activité criminelle mais aussi de persuader le lecteur que celui-ci est 

responsable du chaos et du désarroi dont lesquels est plongé l’Algérie. 
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 Conclusion partielle 

  Se basant sur l’accord préalable, le journaliste-énonciateur tisse un lien entre son 

opinion et une réalité que le lecteur-citoyen admet ce qui favorisera, par le fait même, son 

adhésion. Une figure d’argument comme la métaphore permet de présenter de nouvelles 

images dans l’esprit du lecteur en créant un effet de surprise. Il s’ensuit que Mekbel 

multiplie des métaphores en vue de mieux faire passer le message. Il en use soit pour 

dénoncer les puissants en place (certains partis politiques, en l’occurrence le FLN et le 

FIS) ainsi que les injustices que subissent les journalistes, soit pour se construire une 

nouvelle identité (nous sommes leur négation). Vu les contraintes situationnelles du genre 

journalistique, et pour éviter la censure, la métaphore constitue une bonne stratégie pour 

exprimer son opinion et faire passer son message.  
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     II.4. La stratégie de communauté  

 Nous avons mentionné précédemment le rôle des éléments doxiques dans toute 

entreprise persuasive. Utilisés et réutilisés, ces éléments doxiques participent du 

dialogisme interdiscursif.  Pour contribuer à l’efficacité de l’argumentation, il est essentiel 

qu’un certain savoir soit partagé entre le sujet argumentant et l’auditoire qu’il tente de 

convaincre. Concernant notre corpus, nous avons remarqué la présence de proverbes, de 

stéréotypes ou encore de valeurs faisant l’objet d’opinions ou de lieux  communs. Nous 

proposons de voir cela à travers les extraits ci-dessous : 

    II.4.1. L’appel aux valeurs universelles

 Comme le rappelle Breton, le recours aux valeurs constitue en soi un argument en ce 

qu’elles incitent à croire, voire même à agir, lorsqu’elles servent à la défense d’une 

opinion. Notre journaliste y recourt souvent dans ses billets. Cela se constate dans cet 

extrait : 

 « Comment peut-on tirer sur deux femmes ? Sur deux religieuses, deux créatures de Dieu

qui, en leur dimanche dominical, allaient à leur chapelle en toute confiance prier le

créateur ? »
1

 Le billet dont relève cet extrait a été analysé dans la partie consacrée aux figures de 

style (voir le procédé de l’interrogation rhétorique). Ce billet relate, comme nous l’avons 

précisé auparavant, l’assassinat des religieuses espagnoles en Algérie, perpétré par des 

terroristes. A cet effet, le journaliste-énonciateur s’indigne en s’interrogeant sur les 

motivations d’un tel acte odieux. 

 Pour convaincre que les deux religieuses en question ne méritaient pas de subir une 

telle barbarie, le journaliste-énonciateur s’appuie sur une valeur morale censée être 

partagée par tous : la religion. L’adjectif « religieuse », renforcé par l’expression «deux 

créatures de Dieu » et le verbe « prier »,  auquel le journaliste-énonciateur fait appel, 

représente en soi une valeur éthique. Ce faisant, dans notre culture, un religieux est un être 

saint, notamment lorsqu’il s’agit de femmes donc d’êtres faibles et inoffensifs. Cette 

évidence est étayée par deux questions oratoires : il s’agit de deux actes de langage 

indirects car le journaliste-énonciateur ne s’interroge pas réellement. Il est question de 
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deux assertions visant à impliquer le lecteur afin de lui faire partager son opinion. La 

réponse est supposée connue, s’agissant d’une valeur partagée : une religieuse est sacrée et 

ne doit pas faire l’objet d’un crime. Le journaliste-énonciateur appelle ainsi à la 

condamnation d’actes criminels commis à l’encontre des êtres humains en général et des 

êtres inoffensifs en particulier. Dès lors, il incite à la tolérance et à la non-violence, d’où 

l’ethos d’un homme de principes que projette le journaliste-énonciateur dans son discours. 

Car,  il est admis que l’appel aux valeurs est lié au statut de l’orateur. Comme le rappelle, 

en effet, Reboul, on ne recourt point aux valeurs si l’on n’est pas un homme de confiance 

et d’expérience. 

 Face à cet appel aux valeurs, le lecteur ne demeurera point insensible étant donné que 

celles-ci touchent directement au pathos ou aux émotions que le journaliste-énonciateur 

cherche à provoquer chez ses lecteurs. Ces derniers seront non seulement compatifs et 

affectés  mais aussi révoltés à l’égard de cet acte abominable. L’émotion est, en effet, en 

étroite relation avec les valeurs d’une communauté culturelle : « Des normes, des valeurs, 

des croyances implicites sous-tendent les raisons qui suscitent le sentiment. »
1

 Il en est de même dans un autre billet, dans lequel l’appel à la valeur du travail 

participe à convaincre le lecteur en déclenchant chez lui un effet pathémique : 

 « Pour une fois qu’on avait à la tête du pays un homme capable de gagner à la sueur de 

son front la croûte de son pain familial. »
2

 Pour tenter de convaincre ses lecteurs du fait que Boudiaf méritait de tenir la 

présidence du pays, le journaliste-énonciateur s’appuie sur une valeur commune : le travail. 

Cette valeur véhiculée dans l’énoncé ci dessus est déduite de l’ancien adage populaire 

« gagner à la sueur de son front la croûte de son pain familial ». Elle ressort, de fait, de 

l’accord préalable, autrement dit cette même valeur ne fera qu’inciter le lecteur à adhérer à 

l’opinion du journaliste-énonciateur. 

 Selon l’opinion commune, un homme qui travaille durement pour nourrir sa famille 

est un homme digne et capable. Se fondant sur cette valeur que tout le monde est censé 

partager, le journaliste-énonciateur veut persuader de la nécessité de croire en les capacités 

de Boudiaf, parce que travailleur, à diriger le pays et à tenir les rênes du pouvoir. 
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 L’appel à la valeur du travail humble contribue à renforcer l’argument en faveur de 

l’ancien homme d’Etat qui, en étant un simple employé, a su gagner ses vivres grâce à son 

travail manuel (il était brasseur d’argile). 

 Le journaliste-énonciateur défend les personnes qui travaillent pour gagner leur vie 

dignement. Il manifeste une fois de plus un ethos dans lequel il se donne à voir comme 

étant un homme de principes. 

 Par ailleurs, à l’instar des valeurs, nous avons identifié un autre type de lieu commun 

qui s’offre à nous : le stéréotype. 

     II.4.2.  Le recours au stéréotype 

 La notion de stéréotype est souvent définie comme étant une idée reçue, un cliché ou 

encore une croyance partagée qui circule dans une société donnée. Elle est, contrairement 

au proverbe, implicite et déduite de l’énoncé. Amossy, quant à elle propose la définition 

suivante :  

«[…] Le stéréotype peut se définir comme une représentation ou une image collective  

simplifiée et figée des êtres et des choses que nous héritons de notre culture […] Considérée 

tantôt comme une croyance et tantôt comme une opinion, il relève toujours du préconstruit et 

s’apparente toujours au préjugé. »
1
   

 Etant une représentation collective, elle contribue à la force persuasive du discours. 

 Considérons l’extrait suivant recelant un type de représentation ancré depuis toujours 

dans la société algérienne en particulier : 

 « […] ne pas attendre que la compétence d’une femme devienne incontestable pour la 

nommer. Au contraire : prendre le risque de la promouvoir en la sachant capable d’avoir 

les mêmes insuffisances qu’un homme ».

 Le cliché qui s’offre à nous, dans cet extrait, est que la femme est moins compétente 

qu’un homme : telle est l’image que nous avons acquise sous l’influence de notre milieu 

social. Il est, en effet, admis que la femme ne peut être aussi compétente  que l’homme, 

étant par définition plus faible. Cette discrimination sexuelle se traduit par la distribution 

des rôles : la femme n’a pas les mêmes droits qu’un homme. Pourtant le journaliste-

���������������������������������������� �������������������
�
�.	���7���@��
��3��
�,A���
���%�.�������0	����	 ���	���
��������������
����������
�	��.�	���������

�������



   Chapitre II : Description et analyse du corpus�
�

�

(��

énonciateur soutient le contraire en tentant de déconstruire cette représentation sociale tout 

en établissant un rapport d’égalité entre les deux sexes : comme l’homme peut être 

incompétent, ce qui est prouvé par expérience, la femme aussi doit avoir ses chances, 

quitte à être incompétente. 

 Le journaliste-énonciateur argumente pour la nomination des femmes, cela est étayé 

par l’utilisation de l’adverbe d’opposition « au contraire » marquant une certaine 

concession au fait qu’il ne faut pas attendre aussi longtemps (32 ans) pour s’assurer de la 

compétence des femmes. Il avance comme argument que la femme peut avoir les mêmes 

insuffisances que l’homme. Ainsi, ne faut-il pas lui donner la chance d’occuper un poste de 

responsabilité tout comme l’homme ? 

 Dans cette optique, le journaliste-énonciateur construit un éthos dans lequel il se pose 

en défenseur des droits de la femme. En la posant, de fait, au même niveau que le sexe 

opposé, le journaliste-énonciateur, homme de principes, considère la femme comme étant 

dotée de fortes capacités.  

 Dans un autre extrait, l’appel au stéréotype sert de point d’appui à l’argumentation 

du journaliste-énonciateur. En effet, cette fois-ci, il s’en sert pour le renforcer dans la 

conscience des lecteurs : 

 « […] parce que chez nous, ceux qui cherchent la guerre ne sont pas ceux qui souhaitent 

la paix, et les partisans de la paix ne sont pas du tout du camp de ceux qui pourraient faire 

la guerre. »

 Dans cet énoncé, ayant déjà fait l’objet d’une analyse, nous avons identifié un cliché 

qui sous-tend essentiellement le billet dont celui-ci est extrait. Il s’agit du désaccord des 

Algériens, une représentation à laquelle recourt le journaliste-énonciateur en vue de 

défendre son point de vue. S’agissant ainsi d’argumenter sur l’impossibilité pour qu’un 

duo algérien soit nommé au prix Nobel de la paix,  le journaliste-énonciateur se sert des 

représentations de son lectorat. Une stratégie qui lui permet de renforcer ce savoir de 

croyances et, subséquemment, d’octroyer à son argumentation plus de consistance.  

 Ce stéréotype  provient d’un vieux dicton qui stipule que : les Arabes se sont 

entendus pour ne pas s’entendre, étant lui-même proféré par un éminent historien et 

sociologue arabe. Le journaliste-énonciateur l’exploite en l’appliquant à son argumentation 

pour signifier que les Algériens ne s’entendront jamais. Cette inférence est valable, à partir 
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de l’énoncé, en ceci que les partisans de la paix ne feront point la guerre ; il en est de 

même pour les protagonistes de la guerre. Le  subordonnant « parce que » introduit une 

explication. 

 Le journaliste-énonciateur, en tant qu’Algérien et s’adressant à des lecteurs algériens, 

exprime sa conviction en ce qui concerne la mésentente du peuple algérien. Ainsi, la 

préposition « chez nous », marquant le lieu, réfère à l’Algérie (Il s’agit d’une référence 

extralinguistique). 

Dans la même perspective, nous remarquons une forte abondance de proverbes 

lesquels, contrairement au stéréotype, sont explicitement mentionnés : 

   II.4.3. Le recours au proverbe  

 Le proverbe (ou adage) comme expression figée participe de la doxa qui lui confère 

une valeur argumentative.  Celle-ci tient au fait que le proverbe est plus persuasif en ce 

qu’il recèle outre la voix de l’argumentateur une autre plus puissante, celle de la sagesse 

ancienne et populaire: 

« L’énonciation proverbiale est foncièrement polyphonique ; l’énonciateur présente son 

énonciation comme la reprise d’un nombre illimité d’énonciations antérieures, celles de tous 

les locuteurs qui ont déjà proféré ce proverbe […]Dire un proverbe […], c’est faire entendre 

à travers sa propre voix une autre voix, celle de “ la sagesse des nations“, à laquelle on 

attribue la responsabilité de l’énoncé. »
1

 Le proverbe rendra donc l’argument plus consistant et octroiera, par le fait même, à 

l’opinion sa crédibilité. 

 Nous avons souligné la présence de proverbes dans trois différents billets que nous 

nous proposons d’analyser à travers des extraits tirés de ces mêmes billets. En voici un 

premier : 

 « Hé bien les amis, ceux qui prétendent sottement qu’on n’est pas dans le temps des 

ruptures et qu’au contraire, le bon parti unique des papas et des parrains est toujours aux

commandes, hé bien ceux- là se mettent le doigt dans l’œil jusqu’au tibia. »
2
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 L’apparition de ce billet correspond au jour de la disparition de Mohamed Boudiaf, 

assassiné deux ans auparavant. A cette occasion, le journaliste-énonciateur rapporte une 

nouvelle qui stipule que les quatre présidents algériens (anciens et l’actuel) iront se 

recueillir sur sa tombe. 

 Dans ce passage, le journaliste-énonciateur veut convaincre son lectorat que les 

quatre présidents (Ben Bella, Bendjedid, Kafi et Zerouel) ne sont guère unis et encore 

moins pour la cause de Boudiaf. Pour ceux qui croient le contraire, c’est-à-dire à l’unité 

des présidents en question, le journaliste-énonciateur leur fait savoir qu’ils se trompent 

lourdement, d’où l’emploi de l’expression « prétendent sottement ». 

 Ainsi pour souligner le caractère faux et erroné de leur conviction (l’unité des quatre 

présidents), le journaliste-énonciateur mobilise un proverbe assez familier, en 

l’occurrence « se mettre le doigt dans l’œil ». Une expression populaire fortement 

répandue et utilisée dans notre quotidien lorsqu’il est question de s’adresser à un 

interlocuteur qui croit à une chose fausse ou improbable. C’est en fait son caractère 

familier et commun qui incitera le lecteur à adhérer au point de vue du journaliste-

énonciateur, à savoir «  qu’on est dans le temps des ruptures. »
1

 Dans un autre extrait, tiré du même billet, le journaliste-énonciateur dément une fois 

de plus une rumeur en usant, néanmoins, d’un autre proverbe: 

« Voici un geste qui honore nos quatre présidents et qui est une bien très bonne nouvelle, 

n’est-ce pas les amis ? Mais quel dommage qu’elle soit trop bonne pour être vraie… ! »
2

 Dans le billet dont relève ce passage, le journaliste-énonciateur annonce une nouvelle 

rumeur selon laquelle les quatre présidents (Bendjedid, Ben Bella, Kafi et Zerouel) ont 

convenu de visiter le cimetière d’Al Alia afin de se recueillir sur la tombe de Boudiaf,  

l’ex-président assassiné deux ans plutôt. Une nouvelle à laquelle le journaliste-énonciateur 

ne croit pas vraiment. 

 Pour parvenir à montrer le caractère erroné de cette nouvelle, le journaliste-

énonciateur s’appuie sur un adage admis et partagé par tous : « c’est trop beau pour être 

vrai ». Il est ainsi connu et commun que les bonnes choses jugées parfaites et idéales ne se 
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produisent jamais. De même que les retrouvailles des quatre présidents autour de la tombe 

du défunt Boudiaf est une chose idyllique, voire impossible et irréalisable. 

 Cet adage ne fera que renforcer l’entreprise de persuasion étant lui-même persuasif. 

Utilisé le plus souvent au quotidien, il renvoie à des situations dans lesquelles on ne peut 

croire à quelque chose (il s’agit généralement d’excellentes nouvelles). 

 Dans un autre billet dans lequel il est question de dénoncer une injustice, le 

journaliste-énonciateur se sert d’un adage assez particulier : 

 « Ma sœur, elle, dit que le bon Dieu il a donné de la viande à ceux qui n’ont pas de dents 

(a) : Bill Clinton, lui, il n’a pas le terrorisme, le couvre-feu, le FIS, la transition, la maffia 

courante à tous les étages, le billet d’avion qui monte, Mehri au FLN et les médicaments 

sur le port d’Alger (b)… »
1

 En argumentant sur l’injustice de la vie, le journaliste-énonciateur fait appel à un 

proverbe assez familier censé être partagé par tous : « Dieu donne de la viande à ceux qui 

n’ont pas de dents (a) ».  Les gens recourent à ce proverbe lorsqu’ils veulent commenter 

une situation jugée trop injuste ou indue. Appliqué à la réalité, nous aurons le schéma 

suivant : 

 Bill Clinton n’a pas de dents� signifie qu’il na pas de soucis (l’énoncé b). 

 Pourtant il a de la viande� signifiant qu’il profite de la belle vie. 

 Selon le journaliste-énonciateur, les Américains représentés par Bill Clinton, n’ayant 

aucun souci, vivent dans de bonnes conditions, alors que les Algériens immergés dans un 

univers rempli de problèmes (terroristes et tout ce qui suit) ne peuvent vivre aisément. 

Cette différence entre les Américains et les Algériens nous permet d’aboutir à la 

conclusion selon laquelle ce sont ces derniers (les Algériens) qui méritent de profiter de la 

belle vie. Pourtant, il en est tout autrement en ce que les gens ayant une vie facile vivent 

sereinement comme le stipule le proverbe précédent.

 L’expression « qui n’ont pas de dents », renvoyant aux Américains, indique en effet 

que ces derniers n’ont aucun mérite. Donc, les Américains ne méritent pas la belle vie et ils 
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l’ont ; les Algériens qui méritent, selon le journaliste-énonciateur la belle vie ne l’ont 

malheureusement pas. 

 Conclusion partielle 

 Participant des arguments par le pathos, l’opinion commune fait œuvre d’une 

stratégie efficace.  Qu’elle soit présente sous forme d’une valeur, de stéréotype ou d’adage, 

Said Mekbel s’en sert non seulement dans le but de persuader ses lecteurs mais aussi de 

leur faire comprendre l’essentiel de son message, étant de fait familiers. Pour dénoncer une 

injustice (les actes criminels perpétrés à l’encontre des êtres fragiles, en l’occurrence les 

femmes) ou défendre une cause (celle du président Boudiaf), le journaliste-énonciateur fait 

appel aux valeurs. Concernant le stéréotype, il y recourt soit pour appuyer son opinion (en 

ce qui concerne par exemple la mésentente des Algériens) ou bien pour modifier  une 

image amplement courante dans la société algérienne (concernant ainsi les capacités de la 

femme : celle-ci n’est pas aussi compétente que l’homme). Le proverbe, quant à lui, tire sa 

force de persuasion du fait qu’il recèle non une quelconque voix mais celle de la sagesse 

ancienne conférant dès lors à l’argumentaire une certaine crédibilité. 
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     II.5. La stratégie du dialogue fictif 

  Il est une autre stratégie dont se sert Said Mekbel et qui lui permet d’insuffler son 

message : il s’agit du dialogue. Des personnages, ce faisant, en apparence fictifs, sont mis 

sur le devant de la scène et sur lesquels les propos du journaliste-énonciateur incombent. 

Aussi, il est question d’un dialogue entretenu entre citoyens algériens qui  se traduit à 

travers ces mêmes personnages.  

 La stratégie de Said Mekbel consiste à présenter une image de ses lecteurs en tant 

que citoyens algériens, une image qui soit favorable à son entreprise de persuasion. A cet 

effet, Amossy souligne à propos de la construction de l’auditoire : « La mise en scène de 

l’allocutaire peut en elle-même constituer une stratégie argumentative : le locuteur fait 

plus que s’adapter à son auditoire, il lui propose une image à laquelle il l’invite à se 

conformer. »
1
 Cette image que propulse le journaliste-énonciateur est celle d’un peuple 

malheureux dont la misère et les difficultés sont son lot quotidien. Une image dans laquelle 

la majorité des lecteurs-citoyens peut facilement se reconnaître. 

 Le journaliste-énonciateur laisse place ainsi à des personnages qui se gardent de tout 

dévoiler. Sans être tout à fait explicites, ils laissent néanmoins des traces patentes. Il est, en 

effet, essentiel de noter l’autre stratégie sur laquelle s’appuie Said Mekbel, en l’occurrence 

l’implicite ou le non-dit. A cet effet, bon nombre de théoriciens s’accordent sur le rôle des 

éléments non-dits dans l’argumentation. Amossy en souligne une valeur argumentative 

intrinsèque, en ces termes : « L’implicite contribue à la force de l’argumentation dans la 

mesure où il engage l’allocutaire à compléter les éléments manquants. »
2
 Son pouvoir 

réside, par conséquent, dans cette connivence tacite, nouée entre le sujet argumentant et 

son auditoire. Ce dernier est sommé à un travail d’inférence consistant à déduire, à partir 

d’un énoncé qui lui est adressé, le contenu implicite. Meyer, quant à lui, défend que :  

 « Il ne faut pas ignorer l’existence des éléments non-dits dans une argumentation, tout en        

considérant qu’il s’agit de techniques redoutables puisque discrètes, et non logiques puisque ne 

faisant pas appel à la démonstration, mais humainement ambigües : elles renforcent les points 

d’accord entre les deux parties. Ce faisant, elles rendent l’argumentation plus efficace, puisque 

convaincre totalement autrui consiste à obtenir une similitude de points de vue, mais peuvent faire 
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voler en éclat la totalité du raisonnement si le destinataire les conteste, puisqu’elles en sont 

souvent les fondations. »
1

  L’implicite se présente, enfin, sous différentes formes que l’on nomme présupposés 

et sous-entendus. Ces procédés  nous intéressent puisqu’ils participent à l’entreprise de 

persuasion. 

        II.5.1. Le présupposé 

 Le présupposé est, contrairement au sous-entendu, tributaire du contenu de l’énoncé 

que l’on nomme posé. Sans être clairement exprimé, il est à déduire à partir du support 

linguistique. Le présupposé a cette particularité de présenter comme une évidence une 

opinion censée être partagée par le sujet argumentant et son auditoire, d’où son pouvoir 

argumentatif. Aussi, dans son ouvrage intitulé « La parole pamphlétaire », Marc Angenot 

souligne ce qui suit à propos des présupposés : « Le présupposé est de l’ordre de 

l’évidence, il est actif mais absent du discours même, parce qu’il ne requiert pas de 

démonstration. »
2

 Considérons les extraits suivants, qui abondent de présupposés. Ces extraits sont tirés 

du même billet dont l’intitulé « Toujours plus loin », paru le 18 septembre 1994. Voici un 

premier extrait : 

 « Allo, vous m’entendez ? Pour le même logement dans Hydra, la location se situerait 

autour de quel chiffre ? Quinze mille, un million et demi, oui j’ai compris. Y aurait moyen 

d’avoir moins cher ? Si j’accepte de descendre un peu plus bas ? Au champ de manœuvre, 

on me demanderait dix milles ou un million…Non c’est encore trop cher pour moi. »

 Le billet auquel appartient cet extrait tourne autour du  problème de logements : l’un 

des premiers soucis auxquels les Algériens sont confrontés. Ce qui donne lieu à un 

dialogue mettant en scène un citoyen et un responsable de location : il s’agit d’une 

conversation téléphonique. 

 D’après la conversation, nous comprenons qu’il s’agit d’un citoyen désireux 

d’acquérir un logement. Pour ce faire, il téléphone à un chargé de location pour en 

connaître les prix, d’où les posés suivants : 
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� Posé (1) : le logement à Hydra coûte un million et demi. 

� Posé (2) : avoir un logement qui coûte  moins cher. 

 Ces deux posés nous amènent à la conclusion suivante, sous forme de présupposé : 

� Présupposé : Les logements à Hydra sont très chers. Une inférence rendue possible 

par le marqueur linguistique « moins ». Sachant, en effet, que Hydra est un quartier 

abritant les gens de la haute société et est donc sécurisé du fait de l’absence 

d’attentats criminels, d’où sa cherté. 

 Ce présupposé, détecté à partir du contenu de l’énoncé, se présente au lecteur comme 

une évidence. Cette évidence fait l’objet d’un consensus, entre le journaliste-énonciateur et 

les lecteurs, sur la cherté des logements. Une situation que le journaliste-énonciateur tend à 

dénoncer d’une manière implicite. 

 Un autre présupposé peut être identifié dans le même extrait à partir du posé suivant : 

�Posé : le logement est trop cher. 

� Présupposé: Les citoyens algériens n’ont point les moyens pour avoir un logement. 

Cette inférence est rendue possible par la suite du dialogue : 

« Six milles à la Montagne ! C’est une blague ou quoi ? Vous êtes sérieux ? Hélas, je ne 

peux pas m’offrir la Montagne (…), combien à l’Arbatache ? (…) Trois mille. Non, encore 

trop cher pour moi (…) ». 

 Nous constatons qu’à chaque fois que le responsable propose un prix au citoyen, 

celui-ci rétorque aussitôt par « c’est encore trop cher pour moi ». L’utilisation de l’intensif 

« trop » confirme l’incapacité du citoyen à s’acquérir un logement. Nous comprenons à 

partir de cette déduction que le journaliste-énonciateur dénonce, indirectement, la pauvreté 

du peuple algérien.  

 Ce billet prend tout son sens lorsque nous le remettons dans son contexte 

d’apparition. Effectivement, Said Mekbel a rédigé ce billet à l’occasion d’une conférence 

mondiale sur la population tenue au Caire et dont l’objectif est de « définir les liens entre 

la population, la croissance économique soutenue et le développement, mettre en place des 

politiques et des programmes nationaux plus efficaces pour la maîtrise de la croissance 
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démographique. »
1
 De fait, le journaliste-énonciateur implicite que la croissance 

démographique importante dont fait frais l’Algérie est l’une des raisons de la pauvreté du 

peuple et corollairement du problème de logements.   

 Dans la suite du billet, nous repérons un autre contenu implicite sous forme d’un 

présupposé : 

« On va sur les hauteurs ? Allons sur les hauteurs. La Montagne ? Oui, je connais la 

Montagne. Enfin, je n’y suis jamais allé mais j’en ai entendu parler : les flics qu’on a tués, 

les terroristes, bref, je fais pas de politique ». 

 Dans cette conversation, extraite du billet précédent, nous avons décelé deux 

contenus posés : 

� Posé (1) : Il existe un endroit dans les hauteurs que l’on nomme Montagne. 

� Posé (2) : Il y a des terroristes à la Montagne où l’on a tué des flics. 

 De ces deux posés, nous inférons le présupposé qui suit : 

� Présupposé : La Montagne abrite des terroristes qui se livrent à une activité 

criminelle dont les flics sont les premières victimes. 

 Cette déduction apparaît, une fois de plus, comme une évidence, donc un fait connu 

du journaliste-énonciateur et de ses lecteurs. L’intention du journaliste-énonciateur est de 

dénoncer les actes terroristes perpétrés à l’encontre des êtres humains. 

 Dans la même perspective et afin de dénoncer les attentats terroristes, nous avons 

identifié un autre présupposé dans la suite du billet précédent dont voici un extrait : 

 « On va carrément plus loin, combien à l’Arbatache, ça tire combien à l’Arbatache ? Non, 

je vous parle pas des klashs, je vous parle des loyers ».

 Ce segment présente un contenu implicite que nous allons déduire à partir du contenu 

posé qui suit :  

� Posé : il ne parle pas des klashs mais plutôt des loyers.

� Le présupposé qui sous-tend cet énoncé est le suivant : il y a des klashs à 

l’Arbatache. Cette présupposition est induite par le verbe « tirer ». 
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 Passons à présent à une autre forme d’implicite qui sous-tend notre corpus : il est 

question de sous-entendu. 

      5.2. Le sous-entendu  

 Le sous-entendu est ce que le locuteur laisse entendre. Il  dépend ainsi de 

l’interprétation de l’allocutaire et dont le locuteur peut décliner toute responsabilité : 

« L’implicitation  […] comme sous-entendu qui dépend des données contextuelles délègue 

souvent à l’allocutaire la responsabilité d’une interprétation que le locuteur se refuse à 

prendre en charge.»
1

 Nous avons noté la présence de sous-entendus dans l’extrait suivant :  

 « On va carrément plus loin, combien à l’Arbatache, ça tire combien à l’Arbatache ? Non, 

je vous parle pas des klashs, je vous parle des loyers ».

 Ce passage, tiré du billet précédent, recèle, outre un présupposé, un sous-entendu. 

Cet extrait de la conversation tourne autour du thème des loyers. Cependant, nous 

constatons une interruption au cours de la conversation téléphonique amenant, de ce fait, le 

citoyen à évoquer le terme klashs. Ainsi, le responsable de location en demandant à ce 

dernier s’il veut connaître le prix des logements à l’Arbatache pose la question d’une autre 

manière en lui disant «  ça tire combien à l’Arbatash ? ». C’est ce qui a amené le citoyen, 

du fait de la présence du verbe « tirer », à parler des klashs. Une stratégie mise en place 

par le journaliste-énonciateur pour amener le lecteur à inférer le sous-entendu formulé ci-

dessous : 

� Sous-entendu : des actes criminels sont commis dans un endroit appelé 

l’Arbatache. Nous comprenons que le journaliste-énonciateur fait référence aux 

attentats terroristes sans en faire mention. Des actes qu’il dénonce sous forme 

d’implicite et il incombe au lecteur de comprendre et de déchiffrer ce contenu 

implicite.  

 Dans un autre billet, distinct du précédent, nous décelons des informations implicites 

sous forme de sous-entendus : 

-ça n’a pas l’air d’aller vieux, qu’est-ce qui cloche ? 
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-Ce qui cloche ? Comme si tu ne le savais pas. 

-Oh ! je disais ça comme ça, par routine. 

-Routine ou pas, on n’arrive pas à s’y faire. Ça ne va tout de même pas durer mille ans. 

-Mille ans. Que Dieu nous en préserve. 

- On tourne en rond. A chaque changement on se dit que c’est le bon et puis, pftt, on se

retrouve à la case départ. 

-Non, il est temps d’arrêter de tourner en rond, je dirais même plus, il faut briser le cercle

infernal… 

-Et le dialogue, tu crois qu’il ya un minimum de concertation ? Festi. Prends par exemple, 

une affaire dont on aurait pu faire l’économie, l’affaire Menad-Madjer… 

 L’extrait ci-dessus est tiré du billet intitulé « Le cercle infernal », paru le 25 octobre 

1994.  D’après le dialogue l’on comprend qu’il s’agit de deux jeunes gens qui ont l’air 

contrarié. Cela se constate à travers le vocabulaire utilisé « ça n’a pas l’air 

d’aller », « qu’est-ce qui cloche », « routine » traduisant une certaine lassitude. 

 A partir de ce dialogue, nous pouvons déduire la proposition qui suit sous forme de 

sous-entendu :  

� Sous-entendu : l’Algérie ne peut progresser et évoluer parce qu’il n’y a aucune 

entente entre le pouvoir et le peuple. Cette déduction est le corollaire de la réplique 

« il faut briser le cercle infernal » qui suggère un enchaînement, une impasse, une 

situation qui demeure sans aucune issue.  

 Ce billet fait suite aux grèves observées par le Mouvement culturel berbère et qui a 

donné lieu au boycott scolaire en 1994. Cette grève témoigne de la crise identitaire des 

citoyens berbères étant donné que celle-ci stipule la revendication de la langue amazighe. 

Une situation entraînée par la rupture du dialogue entre les citoyens berbères en question et 

le pouvoir en place.  
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 Conclusion partielle 

 La stratégie du dialogue fictif permet au journaliste-énonciateur de mettre ses 

opinions au compte de ses lecteurs. Ces opinions sont posées d’une manière implicite sous 

forme de présupposés et de sous-entendus. Ce faisant, il revient au lecteur de les 

appréhender. Le non-dit survient alors lorsqu’il est question de dénoncer les conditions de 

vie précaire des citoyens algériens, les attentats terroristes ou encore la crise identitaire 

d’un peuple qui se réclame de l’Amazighité. Il s’agit donc d’un conflit, sinon d’une crise 

sociale dont le journaliste-énonciateur fait débat. Un débat qui passe à travers des 

personnages, représentant des citoyens algériens, mis en scène permettant ainsi au 

journaliste-énonciateur d’atteindre son lectorat qui se reconnaît, d’emblée, dans et à travers 

ces personnages. 



Conclusion générale
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 S’inscrivant dans une  situation de communication que nous avons appelée, à la suite 

de Charaudeau, « contrat d’information médiatique », le discours journalistique obéit à une 

certaine finalité qui est celle de satisfaire l’enjeu de l’information en vue d’un «  faire 

savoir ». Rapporter l’essentiel des événements tels qu’ils se sont déroulés dans la société 

est la première tâche du discours médiatique. 

 Cependant, il est certains genres médiatiques qui dérogent à cette finalité et ne se 

présentent pas nécessairement comme des genres informationnels, du moins pas 

complètement. Au-delà de leur volonté d’informer, ces genres dérivent vers une autre visée 

qui est celle de persuader ou celle de « faire croire » et éventuellement de « faire faire ». Le 

billet, étant par définition classé parmi le genre commentaire, s’inscrit dans ce sillage. Il est 

essentiellement opinatif et, comme nous l’avons postulé au départ, un discours à visée 

argumentative. Outre le souci d’insuffler des informations à ses lecteurs, le journaliste-

énonciateur est souvent enclin à prendre position, d’où la finalité persuasive vers laquelle 

tend ce dernier.  

 En vue de satisfaire cet objectif, Said Mekbel déploie toute sa subjectivité qui se 

traduit dans et par les choix linguistiques et rhétorico-discursifs qui sous-tendent ses 

billets. Ces phénomènes ne sont que le corollaire du contexte sociopolitique des années 

quatre-vingt-dix. Etant donné les contraintes situationnelles du genre médiatique de 

l’époque, le journaliste-énonciateur est amené à user de stratégies argumentatives de 

persuasion. Des stratégies que le journaliste-énonciateur accumule généralement dans un 

même billet ce qui lui confère une consistance persuasive.  

 Nous sommes parvenue à l’issue de notre analyse à identifier maintes stratégies 

argumentatives à effet persuasif qui régissent notre corpus d’étude. Dans le dessein 

d’infléchir les opinions voire les croyances et les représentations de ses lecteurs, Said 

Mekbel déploie une argumentation qui s’appuie essentiellement sur des figures de style, 

des opinions communes et des dialogues fictifs.  

 Nous avons ainsi souligné la fonction argumentative des procédés stylistiques qui, 

lorsqu’ils sont déployés dans un argumentaire, lui confèrent une orientation persuasive. Il 

résulte de notre analyse un usage fréquent d’ironies, de subjections et d’interrogations 

oratoires, entre autres procédés, dont la particularité réside dans le lien de connivence tissé 

entre le journaliste-énonciateur et ses lecteurs, d’où leur pouvoir argumentatif. D’autres 

procédés participent d’autres stratégies que nous avons nommées, à la suite de Breton, 
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stratégies de cadrage et d’analogie. La première consiste dans la présentation d’une 

opinion sous un nouveau jour en vue d’y faire adhérer l’autre. C’est ainsi que Mekbel 

recourt à des arguments d’amplification et son dérivé, en l’occurrence l’hyperbole. Tout le 

lexique pathémique est déployé afin d’émouvoir le lecteur. L’analogie quant à elle est 

probante en ce qu’elle met en rapport l’opinion défendue qui sert d’argument avec une 

réalité que le lecteur ne pourrait soupçonner. Elle convoque à cet effet la métaphore, étant 

en soi une figure d’analogie. Aussi le journaliste-énonciateur ne manque pas de s’y référer 

dans la plupart de ses billets en ce qu’elle constitue un excellent moyen pour dénoncer.  

Ces figures participent de l’argumentation par séduction. Par delà leur fonction 

ornementale, elles possèdent le pouvoir de faire adhérer le public  à une opinion en 

présentant celle-ci sous un autre aspect favorisant ainsi l’entreprise persuasive.  

 Toutefois, une bonne argumentation ne peut aboutir si le journaliste-énonciateur ne 

partage pas un ensemble de croyances communes avec son lectorat. C’est dans cette 

perspective que Said Mekbel mobilise la doxa au profit de son entreprise de persuasion. 

Nous avons souligné la présence de lieux communs, qui entrent dans le cadre d’un savoir 

partagé, dans les billets qui constituent notre corpus. Le stéréotype, lui, sert tantôt pour 

renforcer un point de vue tantôt pour être déconstruit. Ce faisant, le journaliste-énonciateur 

impose son opinion et  transforme, par voie de conséquence,  une représentation longtemps 

ancrée dans la conscience des lecteurs-citoyens. Les valeurs, quant à elles, constituent en 

soi une bonne stratégie dans la mesure où elles octroient à l’opinion défendue un maximum 

de crédibilité. Il en est de même pour les proverbes ou adages qui, participant d’un savoir 

ancestral, confèrent à l’opinion un pouvoir argumentatif, étant un héritage culturel ancien.  

 Il  ressort de l’analyse des billets de Said Mekbel un ethos d’un homme de principes 

jouant tantôt le rôle de défenseur, tantôt celui de dénonciateur. Aussi, il manifeste une 

image de défenseur lorsqu’il est question de défendre une cause jugée positive, telle les 

droits des femmes, ou de préserver certaines valeurs éthiques ou morales. Cependant, il se 

donne une image de dénonciateur lorsqu’il s’agit de mettre en cause  les puissants en place. 

Ainsi, les partis politiques, tels le FLN et le FIS, ou encore les gouverneurs, à l’image des 

ministres et des présidents, ont tous fait l’objet  de maintes dénonciations inhérentes à 

notre corpus.  C’est ainsi que l’intitulé Mesmar Djeha est à présent justifié en ce qu’il 

réfère, dans ce cas, au pouvoir mis en place. 
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 Le dialogue fictif, en tant que stratégie qui participe de l’argumentation persuasive, 

est particulièrement usité par le journaliste-énonciateur. Un dialogue qui déploie des 

personnages auxquels Mekbel endosse ses propres opinions ; ces opinions, sans être 

explicitement formulées, engagent le lecteur à les compléter.  Ce dialogue est en lui-même 

stratégique en ce qu’il tente de dénoncer, même d’une manière voilée, le quotidien du 

peuple algérien. 

 L’étude des stratégies argumentatives de persuasion dans les billets de Said Mekbel 

nous a permis de mettre en exergue leur aspect pragmatique. Ce faisant, nous avons 

démontré comment des moyens linguistiques et rhétorico-discursifs peuvent ainsi être 

déployés en vue d’une entreprise persuasive : tout est mis en œuvre pour influencer l’autre. 

Une influence qui se traduit dans et par le pathos en ce qu’il est question de l’exaltation des 

émotions. Le logos ou la raison survient lorsqu’il s’agit de faire appel aux facultés 

interprétatives du lecteur ce qui caractérise l’ironie ou encore l’implicite en tant que tel. 

 Ainsi, nous avons pu répondre à notre problématique de départ en affirmant que Said 

Mekbel mobilise incontestablement un projet d’influence vis-à-vis des lecteurs-citoyens.   

 En définitive, et faute d’avoir un corpus exhaustif nous n’avons pu aborder tous les 

moyens discursifs qui y sont déployés en vue d’une entreprise persuasive. C’est pourquoi 

nous souhaiterions, dans des recherches ultérieures, élargir notre corpus à l’ensemble des 

billets de Said Mekbel et, éventuellement, établir une approche argumentative comparative 

entre les anciens journaux Le Matin et Alger-Républicain dans lesquels ce journaliste a 

exercé. Cela nous permettra de mettre en évidence  les stratégies qui y sont essentiellement 

récurrentes contribuant, de surcroit, à l’appréhension de l’impact du contexte 

sociopolitique sur le fonctionnement discursif de la presse écrite de l’époque. 
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